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La Retraite des 
Vieux Travail leurs ? 
 Ceux qui n'ont pas attendu 

r

1937 pour s'en faire un slogan 

C'est le premier Congrès 
National de la C.F.T.C, 
en Mai 1920, demandant 
que la vieillesse du Tra= 
vailleur soit garantie 
par une retraite suffi= 
santé. 

LIBERTÉ 
pas

Notre ami Joseph FOLLIET, 
« l'intellectuel ouvrier » qui alors 

même qu'il n'était  encore

 à la liberté question d'atteinte 
syndicale, pressentait les atta­

ques dont nous allions dans cer­

taines localités être victimes, a 
bien voulu donner à notre jour­nal 

ouvrier ce témoignage d'ami­tié 

dont nous lui sommes très re­

connaissant. 

La liberté, vierge farouche, er­
rait sur les montagnes, respirant la 
senteur des forêts, baignant ses 
pieds nus dans la rosée. Des 
hommes la rencontrèrent et cette 
blanche clarté les éblouit. Us la 
guettèrent ; ils! se tapirent en 
embuscade ; un soir d'orage où 
l'air pesait comme la dalle d'un 
tombeau, ils lui jetèrent un filet et 
la capturèrent. 

Quand elle fut devant leurs 
grosses mains et leurs yeux 
charnels — une faiblesse trem­
blante et pâle — ils l'admirè­
rent un moment, puis ils eurent 
l'audace de la toucher, puis ils 
l'enchaînèrent, et la mirent en 
esclavage. Depuis, ils/ l'ont ha­
billée d'oripeaux voyants, et ils 
la promènent sur un tréteau, 
saoule de gros vin, et elle va de 
foire en foire, entre le veau à 
deux têtes et la femme à barbe 
Elle entre en convulsions et pous­se 
des clameurs incohérentes qui 
entaillent comme des limes les 
nerfs des «foules. 

La moindre expérience de 
l'histoire prouve que' toutes les 
oppressions s'établissent parmi 
les hommes au nom de la liberté — 
comme la plupart des massa­cres 
au nom de la pitié humaine et 
beaucoup de trahisons, au nom 
de la patrie. Car tout hom­

me tue ce qu'il aime, lorsqu'il 

ne l'aime pas dans l'ordre. Et 
qui n'aime pas la patrie dans 
l'ordre la tue, et qui n'aime pas 
l'humanité dans l'ordre la tue, 
et qui n'aime pas la liberté dans 
l'ordre en fait un mensonge, qui 
n'aime pas la liberté syndicale 
pour tous les travailleurs la tra­
hit en l'affublant d'un masque 
d'hypocrisie. 

C'est pour la liberté qu'on em­
prisonne, qu'on torture et qu'on 
fusille. Sois libre ou meurs ! Et 
le combattant des barricades 
s'aperçoit avec stupeur que le 
don du sang n'a servi qu'à ren­
dre plus tentaculaire l'adminis­
tration et plus inquiétante la po­
lice. Il rentre chez lui et mange 
sa soupe en rêvant à l'idéal IK 
naguère — si toutefois on lui 
permet encore de rêver, car les 
dictateurs modernes poursuivent 
la personne jusque dans son der­
nier bastion, le rêve. 

« Nous voulons faire de l'Alle­

magne un peuple libre. » Pour 

cela, multiplions les camps de 

concentration — où, comme cha­

cun sait, on jouit d'une dernière 

liberté, le choix entre mourir ou 

trahir. « Nous libérerons le pro­

létariat » , ont dit les Russes. Et 

Ton a prolétarisé tous ceux qui 

n'étaient pas prolétaires sans ar­

racher à leur condition les mas­

ses du prolétariat. 

Liberté... Reflet du ciel dans 
l'eau des sources ou dans l'acier 
de la guillotine ? Lumière dans 

la nuit ou attrape-nigauds ? 

Et pourtant, Dieu a créé l'hom­

me libre. Il l'a doué de ce terri­

ble pouvoir qui fait signe à l'éter­

nité et décide entre le ciel et l'en­

fer. De ma décision d'un instant, 

dépend un infini. 

Et cette liberté de l'homme 

 devait s'épanouir dans la com­

munauté des hommes. On capte  
une force, on domestique une bê-te^ 
De tous les règnes de la créa­tion, 
l'humanité seule a la puis­sance de 

s'assembler librement  et de se 
donner librement des lois. La 
brute suit un maître ; la personne 
suit librement un chef — et, plus 
l'obéissance est libre, dépouillée de 
contrainte extérieu­re, plus elle est 
parfaite et con­forme à sa propre 
nature. 

Mais on ne possède pas la li­
berté — ni celle de l'âme, ni cel­le du 
peuple — comme un sac de grains ou 
un sac d'écus. L'être de chair et 
d'esprit ne part pas de la liberté 
comme d'un trem­plin ; il va d'une 
possibilité de liberté à la conquête 
d'abord, à l'exercice enfin du libre 
vouloir. La communauté suit le 

même  chemin qui monte vers la 
pureté des cimes. Il y faut tomber, et 
se relever, et se meurtrir les genoux ît 
se déchirer les mains. 

Comme toutes les autres liber­
tés, la Liberté Syndicale se paie, 
elle se paie à coups d'efforts, à 
coups de dévouements et de sa­

crifices. 

Il ne faut pas croire qu'elle est une 
chose toute faite, que l'on a qu'à ramasser 
et à mettre dans sa poche : fut-elle 
proclamée par toutes lés lois, elle 
n'existera jamais si les mœurs la nient, 
si 

les militants syndicalistes ne sa­

vent pas la planter dans le réel. 

On peut dire que la Liberté 
Syndicale se prend et même que 
d'une certaine manière elle se 
prend par la force. Pas la for­ce1., 
des poings évidemment, mais la force 

des âmes. 

C'est l'erreur des maquignons 
ou des badauds de la liberté de 
croire qu'il suffit de l'invoquer 
pour qu elle accoure, comme le 
nécromant attire le fantôme. Pro­
clamons la liberté, et elle sera, 
pensent-ils. 

Ils oublient qu'ils sont escla­ves 
et qu'il leur faut d'abord re­jeter 
leurs chaînes. Esclaves de Leur chair 
qui les tire vers l'ani­malité, de leurs 
passions qui les conduisent par le 
nez, ainsi qu'un montreur d'ours 
fait dan­ser Martin. Esclaves de leurs 
pé­chés qu'ils n'effacent qu'avec 
des larmes. Esclaves de l'opi­nion, 
pailles flottantes à la sur­face de 
cette eau qu'agitent les vents 

contraires. Quand on an- none aux 
esclaves qu'ils sont li­ bres sans 
leur donner les moyens de l'être, ils 
commencent par s'enivrer, puis, 
après quelques jours de ripaille et 
d'orgie, ils ch> \ ^hent d'autres 

maîtres. 

guand les futailles et les po­
ches sont vides, quand les der­niers 
lampions s'éteignent et que 

(Voir la suite page 3.) 

Le RAJUSTEMENT des SALAIRES 

L'Action de nos Syndicats 
A B o r d e a u x 

Le Syndicat de la métallurgie 
adressait le 10 juillet à la Chambre 
syndicale patronale une demande 
d'augmentation basée sur la haus­
se du coût de la vie en Gironde. 
Cette demande insistait plus parti­
culièrement sur la, nécessité d'amé­
liorer le sort de la famille ouvrière, 
surtout lorsqu'elle a charge d'en­
fants et permettre par un salaire 
•équitable et judicieusement aména­
gé de maintenir la mère à son 
foyer.

En exécution d'un mot d'ordre 
patronal général, la Chambre syn­
dicale, 10 jours plus tard, répon­
dait par la négative et par des 
considérations entortillées ; elle ex­
pliquait que ces demandes de ra­
justement sont contraires aux inté­
rêts des travailleurs! et reprenait 
l'antienne entendue à longueur d e 

journée lors de la discussion de la 
convention, « que la situation criti­
que de leurs industries faisait crain­
dre la fermeture d'un grand nom­
bre d'ateliers », et ceci nous remet 
en mémoire les explications par 
lesquelles le Directeur de Motobloc 
entendait justifier ses méthodes, 
arguant qu'il avait depuis ces der­
nières _ années distribué quelques 
15 millions de salaires. Sans doute, 
mais_ quels salaires et à quel taux 
horaire 1 

Enfin le document patronal se 
termine par cet argument massue : 

« Le Syndicat patronal ne peut 
envisager aucune modification aux 
salaires actuellement en vigueur. » 

Maintenant prenons la loupe pour 
bien lire ; 

« Il maintient qu'il ne saurait y 
avoir lieu, à application de la pro­
cédure d'arbitrage et que la com­
mission départementale de conci­
liation est incompétente pour con­
naître de la demande portée de­
vant elle. » 

Et voilà comment on congédie 
ceux qui osent se permettre de jus­
tes réclamations. 

Si nous n'avons pu, après cette 
fin de non recevoir, nous associer 
aux démonstrations de nos camara­
des adhérents à la C.G.T., nous ne 
considérons pas la question comme 
à jamais réglée, nos démarches au­
près des pouvoirs publics ne sau­
raient rester sans résultats, et nous 
entendons poursuivre notre action 

(Suite page 3.) 

A B e l f o r t 
Le personnel rétribué à l'heure 

avait, au cours du premier trimes­tre 
de cette année, obtenu un ra­justement 
de salaires de 13 % dé­composés de 
la façon suivante : 6 % sur les 
salaires effectivement payés, 6 % sur un 
salaire moyen de 5 francs, soit 0 fr. 
30 de l'heure applicable uniformément 
à l'en­semble des salariés quelle que 
soit sa rémunération et ; enfin, 1 % sui 
les allocations familiales. 

Le IV mars, le personnel rétribué 
au mois désigné, depuis l'avène­ment 
des conventions collectives, par les 
Chambres Syndicales Pa­tronales de 
la Métallurgie sous le titre ironique 
de Collaborateurs avait introduit 
une demande de rajustement. 

Depuis cette date et après avoir 
essuyé un refus lors d'une premiè­re 
demande de discussion sur 
la .question, ils attendent qu'une sui­
te soit donnée à leurs justes récla-
mations. C'est pourquoi le 17 août 
dernier les représentants des deux 
parties étaient réunis au Ministè­re du 
Travail, sous la Présidence de M. 
Henri de Segogne, Conseil­ler 
référendaire à la Cour des  
Comptes, représentant M. le Mi­
nistre du Travail, en vue de ré­gler 
le différend. 

Notre camarade Couvert expose 
la thèse des collaborateurs et résu­me 
leur demande. 

Le conflit réside principalement 
dans la majoration fixe de 6 %, les 
employeurs calculant celle-ci sur le 
taux uniforme de 830 fr. ne veulent 
accorder qu'une majoration de 50 
fr., les collaborateurs deman­dent 
l'application des 6 °/n sur le taux de 
1.300 francs, ils sont donc séparés d.es 
patrons par une diffé­rence de 28 fr., 
d'autre part, ils ré­clament une 
augmentation des al­locations 
familiales, et une meilleu­re répartition 
de celles-ci, notam­ment au profit des 
familles dont la mère reste au foyer. 

L'accord, n'ayant pu se faire 
malgré les efforts du Président, les 
parties ont décidé de s'en remet­tre 
à la sentence d'un arbitre. M. 
Pouillot, Chef adjoint du Cabi­net _ 
de M. le Ministre du Travail a 
bien voulu accepter cette tâche.

Si nous trouvons ironique d'ap= 
peler « Collaborateurs » des gens 

(Suite page 3.) 

LES OSSIF IES 
Le Congrès des fossiles de l'En­

seignement primaire laïque affi­ 
liés à la C.G.T. a adopté le jeudi 
5 août la résolution suivante que 
nous livrons à la méditation de  
ceux qui nous demandent pour­
quoi nous refusons d'adhérer à la 
C.G.T. :

Le Congrès du syndicat national 
des instituteurs manifeste sa vive 
indignation devant l'inertie quasi-
absolue du Parlement et du Gou­
vernement en présence des atta-
<,••«» grandissantes de l'Eglise con­
tre VEcole laïque; 

S'étonne de la carence des par-lis 
jusqu'alors attachés à la laïci­té et 
qui, aujourd'hui, considèrent que 
celle question est inactuelle, 
importune ou caduque ; 

Souligne, en face de cet abandon 
général, la qualité et l'étendue des 
honneurs officiels rendus aux re' 
présentants de l'Eglise qui n'aban­
donne rien de son hostilité à la 
neutralité de l'enseignement offi­
ciel ; 

Attire l'attention des instituteurs, des 
militants du Front Populaire et de la 
C.G.T sur la multiplica­tion des œuvres 
du clergé qui ten­dent à l'extension de son 
emprise sur la jeunesse ouvrière, 
agricole et estudiantine, ainsi que sur 
tou­tes les corporations travailleuses et 
libérales, dans le dessein d'as­servir nos 
populations au capita­lisme ; 

IL proteste avec énergie : 
Contre l'autorisation d'enseigner 

accordée à certaines congrégations 
en violation de la loi ; 
''Contre le maintien dans les ca­

dres de renseignement de maîtres 
dont l'activité antilaïque en ruine 
le caractère ; 

Il demande au Gouvernement de 
ne plus tolérer les pressions exer­
cées sur lés parents fidèles à l'éco­
le nationale et de poursuivre les 
calomniateurs de celle-ci ; 

De ne plus admettre comme ins­
tituteurs auxiliaires ou comme élè­
ves-maîtres les jeunes gens issus 
directement de l'enseignement pri­
vé ; 

De ne plus permettre que soient 
accordés illégalement les crédits 
aux écoles privées ; 

De réformer d'urgence la procé­
dure d'office en matière de cons­
tructions scolaires; 

Le Congrès s'engage à poursui­
vre inlassablement la réalisation 
des revendications suivantes : 

1° Une école laïque doit exister 
dans chaque commune : 

2° La loi du 21 juin 1865 sur les 
cours secondaires spéciaux doit 
être rapidement abrogée ; 

3° L'égalité des diplômes doit 
être obtenue. Le B. S. obligatoire 
pour Ventrée dans l'enseignement 
public doit être exigé des maîtres 
d-î l'enseignement privé ;

4° Les moniteurs de l'enseigne­
ment privé doivent être d'âge sco­laire, 
exercer dans les locaux occu­pés par les 
maîtres titulaires. Les abus 
actuellement constatés dans leur 
recrutement et leur mode d'em­ploi 
doivent être réprimés ; 

5° L'amendement Brard tendant à 
l'interdiction de constructions 
d'écoles privées dans les commu­nes 
de moins de 3.000 habitants, doit 
être repris et la nécessité de la 
nationalisation de l'enseigne­ment 
proclamée. 

Le Congrès invite les sections du 
syndicat national à reprendre avec 
vigueur la bataille en faveur de la 
laïcité afin que sortent de leur lé­
thargie et les parties qui consa-
vraient jadis à ce problème une 
part de leur effort et les parlemen­taires 
et les gouvernants dont les sympathies 
à son égard ne sau­raient se borner 
à des discours et à des promesses. 

Et vous voudriez, camarades,  

après cela nous faire croire que la C.G.T. qui couvre une telle mar­
chandise respecte toutes les opi­nions 
religieuses...

Paul Vignaux 
dont un camarade du Doubs disait : 

« Un professeur en Sorbonne, non 
tu rigoles, c'est un copain, vient 
d'écrire dans la « Eevue de Paris » du 
15 août dernier, un article : « Le 
Syndicalisme chrétien », dont nous 
pouvons tirer tous un réel profit. » 

Que tous les syndicats achètent 
ce numéro pour 7 fr. 50 au siège de 
la revue, 3, rue Auber, Paris (9e). 

L'ACTIVITÉ FÉDÉRALE 

Notre dernier Conseil 

National élargi 
Mettant à profit la présence à 

Paris des Délégués syndicaux ve­
nus des diverses régions assister au 
Congrès confédéral du 26 et aux 
Fêtes du Cinquantenaire du 27 juin, le 
Bureau de notre Fédération avait 
convoqué en un Conseil national 
élargi les représentants de ses di­
vers Syndicats. 

A 14 h. 45, dans la Salle du Mu­sée 
Social, 5, rue Las-Cases, Char-
[emagne broutin, Président fédéral, 
ouvre la séance après quelques 
mots de bienvenue aux camarades 
présents, il explique le caractère de la 
réunion et. passe ensuite à la re­
présentation des différentes régions 
par les Délégués présents : 

Paris représenté par Léonard et 
Gerstel, Lyon ; Charbonnier, La= 
verlochère, M 1 1" Bergeron ; Alger, 
Cholet, Secondy ; Grenoble, Bon= 
net Louis et Bonnet René ; Valen-ce, 
Misery ; Montpellier, Castanie ; 
Carcassonne, Verger ; Bordeaux, 
Artaud ; Belfort, Kiéfer ; Fran» 
che=Comté, Bernard ; Grandvillars, 
Cate ; Quimper, Le Gallic ; Tours, 
Canard ; Maine=et=Loire, Fleury ; 
Cherbourg, Espéret et Levallois ; 
Avranches et Sourdeval, Marie ; 
Saint=Lô, Bonamie ; Les Ardennes, 
Biver, Duport, JRofila ; SaunSEtien--ne 
et la Loire, Chacornac ; Troyes, 
Dumay. 

Le Président fédéral remercie les 
Délégués d'avoir répondu à l'appel 
de la Fédération et passe la parole 
au Secrétaire permanent pour le 
compte rendu d'activité dont nous 
retiendrons les points principaux. 

Malgré les difficultés d'action 
dans notre milieu métallurgiste le­
quel est dominé par l'ancienne 
C.G.T.U. et le parti communiste 
avec ses cellules « d'usines » , nous 
avons réussi, au cours de l'année 
écoulée, à tripler et nos effectifs, 
et le nombre de nos Syndicats ; de 
plus nous avons la joie de saluer 
pour la première fois la présence 
d'un représentant des métallurgis­tes 
d'Alger : notre camarade Se= 
condy, depuis quelques mois l'Al­
gérie est entrée à son tour dans la 
voie des réalisations syndicales. 
Le Maroc s'organise lui aussi, et nul 
doute qu'avant peu les métallurgis­tes 
ne créent à leur tour des Syndi­cats.

Nous avons tout lieu de nous ré­

jouir du bilan de l'année écoulée 
nous marchons maintenant avec 
une organisation qui doit accroître 
notre confiance et nous permettre 
d'envisager l'avenir avec plus d'as­
surance. 

La création du Syndicat générai 
des Agents de Maîtrise de la Mé­
tallurgie est un fait accompli de­
puis février dernier ; notre Journal 
Fédéral a pu, également, avec des 
ressources insignifiantes se mainte^ 
nir et paraître plus régulièrement. 

L'action professionnelle entrepri­
se par nos Syndicats affiliés a pro 
duit d'heureux, résultats, dans beau­
coup de cas cette action a permis 
à nos camarades de prendre con­
science de l'importance du rôle 
qu'ils sont appelés à jouer, leur au* 
torité syndicale en a été augmentée 
d'autant, et, c'est ainsi que beau 
coup n'hésitent plus à prendre dans 
leurs entreprises l'initiative de dé­
fendre avec beaucoup d'ardeur les 
intérêts professionnels du person­
nel et n'hésitent plus à prendre po­
sition pour faire respecter les droits 
des syndiqués adhérents à nos or­
ganisations, chaque fois qu'il en est 
besoin, ils interviennent vigoureu­
sement pour obtenir le respect de 
la liberté syndicale. 

Pour les cas de grève déclenchée 
pour des motifs futiles par les or­
ganisations révolutionnaires, cer­
tains sont intervenus pour y met­
tre un terme et la méthode em­
ployée a déjà donné d'heureux ré­
sultats. 

Les crédits mis à notre disposi­
tion par le Congrès de janvier nous 
ont ,permis de doter notre Secréta­
riat des services administratifs né­
cessités par la croissance de nos 
effectifs, néanmoins un important 
travail reste à accomplir, l'organi­
sation de la propagande destinée à 
assurer une liaison plus suivie en­
tre la Fédération et ses Syndicats, 
la préparation des améliorations à 
apporter aux conventions collecti­
ves lors de leur renouvellement à 
partir de janvier 1938 doit retenir 
dès maintenant notre attention, 
notre journal fédéral doit devenir, 
entre les mains de nos propagan­ 

distes, un puissant outil de travail, 
son amélioration doit être poursui­
vie, il faut, pour cela, que fonction­
ne avec régularité le Comité de ré­
daction. 

(Suite page 3.) 

Un Syndicaliste 
Chrétien 

retour de Russie 

.Notre camarade Jean Raynaud, 
ex-président de la Jeunesse Syndi­
caliste Chrétienne de Paris, Prési­
dent fondateur de Jeunesse Mari­
time Chrétienne, a réuni dans une 
brochure remarquable de précision 
et d'observations, les. faite qu'il 
a vus de ses propres yeux, les con­
versations qu'il a pu avoir avec  
certains Russes. Tout cela est par­
ticulièrement suggestif et doit être 
connu de tous nos camarades ; pas 
un de nous ne devrait ignorer ce 
que l'un des nôtres a vu, entendu 
pour nous. Son témoignage est 
d'une valeur inestimable ; nous 
avons le devoir de l'utiliser au 
maximum ; tous les Syndicats de­
vraient posséder dans leur biblio­
thèque la brochure de Jean Ray­
naud et l'utiliser pour leur propa­ 
gande. 

C'est ainsi qu'à la page 42 nous 
lisons : 

« Ce que l'on m'avait dit, ce que 
j 'avais déjà soupçonné à quelques 
signes, pendant mon séjour à Mos­
cou, ce que j 'avais remarqué en 
passant devant l'usine de la forte' 
resse Pierre et Paul, je le vois ici 
clair comme le jour. C'est, sous le 
contrôle d'hommes armés qu'ici des 
ouvriers travaillent. » 

Et quelques lignes plus bas : 
« Chaque année, on fait un em­

prunt volontaire, variant de 10 à 
20 >p. 100 du salaire. Cela se piasse 
très simplement. Le délégué syn­
dical, fonctionnaire d'Etat, rassem­
ble les ouvriers et propose l'em­
prunt. Qui oserait refuser l'em­
prunt ? Et les cotisations et les 
souscriptions de toutes sortes. » 

Voyez quêtes pour l'Espagne ! ! ! 
Cette brochure est vendue, prix 

actuel : 3 francs. Nous centralisons 
les commandes à notre Secrétariat 
pour simplifier la besogne de nos 
camarades'. 

Un arbitrage 
pour les allocations 

familiales 

M. Charles Blondel, Maître des 
Eequêtes au Conseil d'Etat et 
choisi comme surarbitre par les 
Fabricants des Produits Chimiques 
de la Marne et leurs Collabora­
teurs, vient de rendre une senten­ce 
dont nous résumons les points 
principaux : 

« Considérant les charges crois­
santes imposées aux familles nom­
breuses du fait de la hausse des 
prix et l'élément familial impor­
tant que constitue, pour l'éduca^ 
tion et l'entretien dans de meilleur 
res conditions et à de moindres frais, la 
présence de la mère au foyer, 
décide qu'il y a lieu d'accorder aux 
Collaborateurs bénéficiaires des 
Allocations Familiales dont la iem= me 
reste au foyer une allocation 
mensuelle de 125 fr., cette alloca­
tion est distincte de celle accordée 
pour chaque enfant et vient s'ajou­ter 
en supplément des sommes 
touchées. » 

Un patron de combat 
à Salnt-Étienne 

Depuis le mardi 3 août le person­nel 
occupé par la Manufacture d'ar­mes et 
cycles de Saint-Etienne qui 
comprend, d'une part 700 employés et 
yOO ouvriers, est en grève. 

M. Mnnard, patron de droit divin et 
multimillionnaire, s'obstine à re­fuser 
à ses employés une rémunéra tion 
honnête. Pour donner à sen re fus 
une apparence de légalité, il se 
réfugie dans la procédure de l'arbi­
trage dont il s'est employé a entra­ver 
la marche normale. Qu'on en ju­ge : 

(Suite page 3.) 



L'OUVRIER METALLURGISTE 

L a V i e F é d é r a l e e t S y n d i c a l e 
Avec ceux qui luttent pour leur gain 

la paix et les libertés ouvrières 

Â Toulouse le bandeau tombe 
Je dois aux Métallurgistes tou­

lousains, étonnés de notre audace, 
quelques explications sur les rai­
sons qui nous ont poussés à fonder un 
syndicat chrétien dans une usi­ne 
déjà syndiquée en majorité à la G. G. 
T. • 

Tout d'abord, beaucoup de nos 
camarades sont revenus de la fa­
meuse lutte de classe. 

La haine qu'elle engendre conduit à 
la Révolution, qui est bien la plus 
cruelle des guerres ; c'est pourquoi, 
une fois de plus, ne voulant pas en 
être les éternelles victimes, ils la 
rejettent pour envisager la collabo­
ration. 

Nombre de nos amis,,, de plus, sont 
écœurés par certaines métho­des de 
recrutement. Plus de 90 % des 
adhérents cégétistês sont les dupes 
des principes révolutionnai­res de la C, 
G. T. On n'est pas syn­dicaliste 
uniquement en signant une feuille 
d'adhésion, mais dans la mesure où l'on 
a reçu une for­mation syndicale, où l 'on 
a étudié les divers problèmes qui 
touchent le travail et les travailleurs. 

Or nous constatons qu'après plus 
d'un an de syndicalisme les trois 
quarts des cégétistês ne savent pas 
du tout ce que veut dire « Syndi­cat 
» et où les conduit le mouve­ment 
qu 'ils suivent. 

Cependant, nombreux sont !Ies 
travailleurs qui voudraient trouver 
chez les organisateurs de meetings 
réclamant hautement soit la libetrté 
individuelle, soit la liberté syndi­
cale, assez de loyauté pour accor­der 
ces mêmes libertés à tous ceux qui 
ne partagent pas exactement leur 
idéal. 

Ici, je me contenterai de citer 
très objectivement quelques exem­
ples pris sur le vif. 

1) Demander, sur le cahier de 
renvendications le renvoi d'une 
trentaine d'ouvriers accomplissant 
consciencieusement leur tâche pro­
fessionnelle, corrects envers le pa­
tron et envers leurs camarades par­ce 
qu'ils ne sont pas syndiqués à la C. 
G. T., et après cela prôner la 
liberté, c'est le comble de l'hypo­
crisie.

2" Quand, après de nombreuses 
demandes à la mairie, à la préfec­
ture, au ministère, on peut enfin 
reprendre son travail, non pour 
faire plaisir à un directeur mais 
pour GAGNER SON PAIN, celui de 
sa femme, de ses enfants, et que, en 
retour, on reçoit, à l'entrée de 
l'usine, au travail, des poignées de 
boulons, de rivets à la figure, est-ce 
au nom de la liberté individuelle ? 

On ne doit donc pas s'étonner si 
une poignée de jeunes hommes, 
conscients de leurs responsabilités, 
appartenant pour la plupart à une 
même religion, créent un syndicat 
basé sur une doctrine de paix s o : 

ciale, de justice distributive qui res­
pecte tour à tour et la dignité de 
l'homme et celle du chrétien. 

Jugez encore : Les membres du 
Syndicat des ouvriers et employés dé 
l 'aviation de Toulouse, saisis par 
la circulaire du Ministre de l'Air 
en date du 26 mai 1937, met­tant fin 
au conflit des usines Laté-

coère, décident que le personnel 
des usines & L D . A . L , actuellement 
en congé payé, reprendront le tra­
vail le i!7 mai 1937 ; « qu'ils seront 
appelés à approuver cette reprise 
au scrutin secret et sous la surveil­
lance d'un officier ministériel et des 
représentants de la Direction et des 
syndicats ». (Texte de la circulaire). 

Or, ce scrutin a eu lieu, non à 
14 heures, comme il avait été fixé, 
mais à 15 heures. Une vive discus­
sion s'éleva et les délégués de la 
G. G. T. ont encore eu l 'audace de 
s'opposer à ce que notre collègue, 
régulièrement mandaté soit présent 
Il est à noter que les déléguesi de la 
C. G. T. ne possédaient aucun man­
dat de leur groupement et que l'un 
d'eux n'est même pas ouvrier de 
rétablissement, ce qui est un com­
ble 1 Energiquement notre cama­
rade tenta de faire valoir ses droits. 
Us sont indiscutables. Hélas I le re­
présentant de la direction, les huis­
siers se gardèrent bien de soutenir 
ses légitimes prétentions ; au con­
traire, ils décidèrent de se réunir à
huis-clos avec les délégués de la 
C. G. T. et, naturellement, toujours 
au nom de cette liberté syndicale 
qu'ils réclament avec tant de force, 
ils « vidèrent » notre ami. 

Après cela, ils peuvent mettre en 
tête de leur programme : 

Liberté individuelle 
Liberté syndicale 1 1 1 

Heureusement que tout a une fin et 
qu'un jour les yeux s'ouvrent. Les 
brimades les plus honteuses ne 
peuvent pas paralyser notre dyna­
misme ; elles ne font, au contraire, 
que l'accroître. Nous comptons 
maintenant plus de 150 membres. 

Pour expliquer notre développe­
ment, des courageux, ne reculant 
devant rien, nous ont appelés 
« Jaunes » . 

« Jaunes » , nous ? Allons donc, 
vous voulez rire ! 

Croyez-vous que 50 ans de syndi­
calisme ne (montrent pas à tous no­tre 
loyauté envers les travailleurs de 
toutes condition'- ? 

Pouvez-vous, durant le demi-siè­cle 
de notre existence, citer des faits 
semblables à ceux que j e vous mets 
les yeux ? 

Si par hasard ils ne plaisent pas à 
certains, je leur demande de me 
confronter avec eux. Vous me con­
naissez suffisamment camarades 
métallurgistes toulousains et voue 
savez que jamais je ne recule de­
vant les responsabilités lorsqu'il 
faut les prendre. » 

Connaissez-vous l'histoire d'une 
certaine usine de chaussures tou­
lousaine ? 

Le patron a fait déclencher la grève, 
en un certain moment, dans l'espoir de 
se faire augmenter un* adjudication 
concernant la fourni­ture de plusieurs 
milliers de sou­liers de sous-officiers ; 
malheureu­sement, il s'est enfoncé le 
doigl dans l'œil. 

Après un mois de grève forcé* 
en morte saison et en plein hiver, 
cinquante centimes d'augmentation 
sont accordés. Les sans-travail 
n'ont aucun secours de grève, maie 
simplement la faculté d'aller, avec 

nue casserole, mendier à .a porte d-.-
s usines de la ville. 

Les syndicats chrétiens, qui n'ont 
jamais hésité à faire une grève 
lorsqu'il n 'y avait plus aucun 
moyen d'obtenir gain de cause, ne 
peuvent pas s'associer à une pa­reille 
maladresse dont les travail­leurs ont 
été les victimes. 

De même pour l'affaire Dewoi-tine. 
Après leurs tristes exploits, les meneurs 
se sont tous « plan­qués » , soit comme 
chronométreurs, chefs de groupe ou chefs 
d'équipe, voire même comme 
observateurs ; et ceux qui avaient 
manœuvré dans l'espoir d'une prébende, 
ne les voyant pas venir, ne peuvent con­
tenir leur rage. 

Autre chose : les camarades de 
l'Epargne mandatent un de leurs 
secrétaires pour défendre leurs in­
térêts ; celui-ci signe devant le mi­nistre 
le renvoi d'une trentaine de cégétistês 
pour fait de grève ? 

Que par malheur, nous posions 
quelques questions très précises, et l'on 
nous répondra froidement que  c'est 
une épidémie de jaunisse. 

Non, les travailleurs ne se lais­
sent plus berner, les sacrifices li­
brement consentis portent leurs 
fruits. A l'heure présente, nos per­
manences regorgent de représen­tants 
de toutes les corporations. Us demandent 
à la C.F.T.C de défen­dre, avec la 
loyauté qui la caracté­rise et sa grande 
expérience, leurs intérêts. Tous les 
corps de métiers, toutes les industries, 
pétrole, texti­le, métallurgistes de 
toutes condi­tions viennent renforcer nos 
rangs. 

Naguère, nous disions aux mé­
tallurgistes toulousains que, pour les 
réunir tous dans un meeting, il nous 
faudrait les plus grandes  sfilles 
de la ville ; nous ne nous trompions 
pas. Il n'est pas une doctrine plus 
intransigeante que la nôtre en ce qui 
concerne le respect des droits et des 
devoirs des tra­vailleurs. Elle répond 
pleinement à toutes les aspirations 
humaines, développe toutes nos 
facultés. 

A la haine, nous opposons l'a­
mour, la charité. A la lutte des 
classes, la collaboration. 

Et si cela est une révolution, 
nous la ferons, car nous voulons 
gagner honnêtement notre pain et celui 
de nos familles. 

D'aspirer à posséder son petit 
jardin, sa maison afin de se repo­ser, 
de permettre à l'épouse d'être à son 
foyer, de demander suffisam­ment de 
loisirs pour refaire ses forces 
physiques, morales et intel­lectuelles. 

Révolution que le Christ est ve­nu 
inaugurer voilà vingt siècles et que 
nous voulons continuer sans mettre 
tout à feu et à sang, esti­mant que 
le sang qui coule dans nos veines, 
d a m celles de nos en­fants, nous 
devons le conserver pour une cause 
encore plus grande, encore plus noble, 
celle d'édifier la Gité nouvelle dans la 
Justice et la Paix. 

André JAMMKIS, 
ouvrier aux usines 

Latécoère. 

A Poitiers, l'injure et la eaiomnie 
armes des diotateurs 

©outre la Térité et la liberté 
Le 7 juillet nos camarades, Mi» 

chaud, Secrétaire de l 'U.D., La-
plasse, vice-président, et Dhay, 
Secrétaire de notre syndicat de la 
Métallurgie, ont organisé une con­
férence à la Mairie de Chasseneuil. 

Cette réunion qui s'est déroulée 
devant une quarantaine de camara­
des a vivement intéressé l'assistan­
ce et a constitué un excellent expo­sé 
de la doctrine de la C.F.T.C. 
De l 'exposé de Michaud et des in­
terventions de Dhay et Laplasse 
on peut tirer aussi notre profit. 

Défense des intérêts moraux et 
matériels de nos camarades dans le 
cadre des lois existantes, pas de 
politique ni de contrôle religieux, 
indépendance vis-à-vis des groupe­
ments patronaux, tolérance des 
idées, et pas d'actes de « Syndicats 
jaunes » . 

A la suite de cette causerie un 
compte rendu paraissait dans La 
Dépêche où le rédacteur, tranchant 
sur l'objectivité habituelle de ce 
journal, terminait son article par 
un coup de griffe en faisant remar­
quer que Michaud n'avait pas si­
gnalé tout ce que les travailleurs 
devaient à la C.G.T., organisation 
la plus représentative, et qu'il 
était regrettable que • les amis se 
divisent en organisations séparées. 

Presque aussitôt nous recevons 
une circulaire tirée (oh, horreur 
sur papier jaune) émanant du Syn­
dicat de la Métallurgie (O.G.T.) et 
dans laquelle était hautement pro­
clamé que seul ce syndicat avait 
obtenu, seul il avait signé, seul il 
avait, etc.., e t c . , etc., et que les 
travailleurs ne devaient pas se lais­ser 
prendre à ces syndicats qui sont les 
plus sûrs agents des patrons 1 
(sic). 

« Pourquoi sont-ils nés, dit cette 
circulaire, seul le patronat peut ré­
pondre. » N'en déplaise à l'inno­cent 
qui a écrit ces lignes. Nous 
n'avons jamais eu besoin à la 
C.F.T.C. du patronat pour répon­dre 
à notre place, pas plus qu'il y a des 
années nous n'avons eu be­soin de 
l'appui de tout un gouver­nement 
pour agir selon les moyens possibles 
de l'époque. Mais au fait, cette 
circulaire tirée sur papier jaune ne 
vaut guère la peine qu'on
y réponde, par contre retenons des 
lignes de la « Dépêche » un argu­
ment qui mérite d'être vu en face. Que 
nous reproche-t-on 1 de ne pas tenir 
compte des avantages obte­nus par 
la C.G-.T. pour les travail­leurs, et de 
diviser la classe ouvriè­re, en faisant 
des organisations sé­parées. 
Reconnaissons que c'est là un 
argument qui a sa valeur. L'Union 
fait la Force, d'accord, il semble 
qu'avec deux syndicats dans la même 
profession les revendica­ tions seront 
moins bien défendues, puisqu'il y 
aura division.

En apparence cela peut être vrai. 
Nous aurions mauvaise grâce à 
contester ce que la C.G.T. a arra­ché 
comme avantages depuis un an, 
surtout en faveur de la classe ou­
vrière, mais est-ce une raison vala­ble 
pour y donner aveuglément son 
adhésion. Nous disons NON. 

D'abord parce que lorsqu'on juge 
l'esprit d'une association on doit le 
faire sur des textes fondamentaux, or 
que lisons-nous dans la Charte 
d'Amiens de la C.G.T. L'affirma­
tion que celle-ci a la lutte de clas= se 
comme base d'action et que 
l'expropriation et la grève généran­te 
y sont recherchées 1 Voilà déjà des 
principes auxquels nous ne 
pouvons nous rallier. 

Puis que voyons-nous en 1936 1 
Voter une loi sur l'arbitrage^ obli­
gatoire pour arrêter l'épidémie de 
grèves ! Loi approuvée par _ la 
C.G.T. Cette grande association 
considère donc qu'il faut arbitrer 
après avoir préconisé la grève gé­
nérale. Pourquoi ce revirement 1 
C'est très simple ! On a chargé la 
poudrière et on craint maintenant de 
la voir sauter !

Secondement la C.G,T. réunifiée 
a-t-elle l'union et la cohésion qui 
font d'elle une organisation uniquj 
genre « Trade-Union » anglais 1

Nous disons non ! 
Nous voyons des luttes intesti­

nes, sournoises, des conflits qu'on 
cherche à masquer, et dans certai­
nes villes des luttes ouvertes, lisez 
un peu ces lignes : 

« Juin et son formidable afflux, 
vers le syndicalisme, de troupes 
neuves ont ranimé les espoirs jus­
que-là déçus de nos camarades 
communistes. Us ont trouvé là de 
nouvelles masses faciles à « travail­ler 
» , c'est-à-dire l'occasion inespé­rée 
d'exercer (ce sont leurs propres 
termes dont je vais m e servir) leui 
action systématique pour conquérir 
les syndicats, remplacer les diri­
geants réformistes et — consé-
quemment — RALLIER AU PAR* TI 
COMMUNISTE les milliers ei 
milliers de travaileurs qui, de bon­ne 
foi, sont venus au syndicalisme, rien 
qu'au syndicalisme. 

C'est cela la « colonisation » en­
treprise de conquête, avec tout ce 
qu'elle comporte de fourberie, de  
vilenie, d'hypocrisie cachées sous le 
subtil vocable « d'habileté » . 

Toutes ces manoeuvres, tout ce 
travail sournois nuisent grandement 
au développement normal du syndi 

calisme. Ils empoisonnent l'atmos­
phère que nous respirons, obligent 
à une défense stérile, retiennent de 
part et d'autre une attention, une 
activité qui s'emploieraient beau­
coup plus utilement par ailleurs. 

Il est temps — je pense avec beau­
coup d'autres — de démasquer ces 
entreprises qui ne peuvent qu'abou­
tir à la désagrégation de notre si 
magnifique mouvement syndical. » 

Vous vous demandez peut-être 
qui a écrit cela: c'est un des plus 
eminents militants de la C.G.T., 
Raymond Dumoulin (voir « Syndi= 
cat » , journal de la C.G.T. du 8 juil­
let) . 

Il n'y a rien à ajouter à ce texte, 
nous n'aurions peut-être pas osé 
récrire, c'est un de la C.G.T. qui  
l'a fait pour nous. 

Le rédacteur de la « Dépêche » 
à Chasseneuil, comprendra peut-
être maintenant pourquoi nous som­
mes adhérents à la C.F.T.C. 

Si ces Messieurs de _ l'organisa­
tion la plus représentative se man­
gent le nez en haut lieu, plus que 
jamais nous ne voulons pas nous 
laisser rouler comme ils l'ont été, 
c'est-à-dire dépossédés et mis au 
pas par Moscou. 

Un de la C.F.T.C. 
Le récent replâtrage du Comité Na­

tional Confédéral de la C.G.T. confir­
me nos affirmations. 

L'Unité du lapin avec le boa com­
muniste 1 

PAS-de-CALAIS 
S A I N T - O M E R 

ou
Folie  

mensonge 
Il nous a été pénible de consta­ter 

qu'un certain personnage qui 
prétend défendre la classe ouvriè­re 
soit obligé d'employer les ar­mes 
du mensonge et de la calom­nie vis-
à-vis d'une autre organisa­tion 
ouvrière. 

Ce personnage qui signe Jean le 
Métallo, dans un journal plus po­
litique que syndicaliste, met en 
cause la démarche que notre per­
manent a été appelé à faire à Au-
druicq. 

D'accord, camarade, une entrave 
à la liberté syndicale a eu lieu, 
mais crois-tu que nous ne savons 
pas la faire respecter cette liberté ? Nos 
amis qui ont été brimés jus­tement 
pour cette liberté ont su se défendre, 
et partout nous saurons la 
défendre, et puis homme sincè­re, 
voudrais-tu demander au ca­
marade Charlie Cole ce qui s'est 
passé au bureau du contremaître Le 
Moal ? Pourtant Charlie est 
syndiqué chez toi ; en plus, vou­
drais-tu demander aux délégués de 
chez toi également l'accord qui 
avait été conclu pour défendre le 
camarade Charlie, accord qui n 'a 
pu se réaliser par le sectarisme 
patronal ? 

Demande l'avis aussi du Secré­
taire de la Métallurgie C.G.T. de 
Saint-Omer qui pourra peut-être te 
dire ce qu'il pense de notre attitu­de 
et de la tienne ; il est deux cho­ses 
que tu puisses peut-être définir, ou 
tu es un inconscient qui ignore ce 
que tu écris, ou alors tu sais ce que 
tu écris, mais dans ce cas le 
mensonge est ton arme préférée ; 
aussi, avec des hommes comme toi, 
ne discutons plus. 

Paul .SAVARY. 

Jtu
des

 Bu
reau  
Métallos Après lecture du dernier compte 
rendu qui est adopté, le bureau 
dans sa séance du 25 mai note les 
nouvelles adhésions. 

Chacun donne ses impressions 
sur la réunion du 4 mai, où notre 
ami Jean PËRËS développa la vie des 
syndicats depuis, la loi de 1884. 

Le bureau fait des réserves sur le 
bureau de la Métallurgie en for­mation 
à AUDRUICQ. Suite à quel­ques 
renseignements qui ne peu­vent 
s'allier avec nos principes, et mandate 
le permanent er deux membres 
du bureau pour se ren­dre sur place 
afin d'étudier la si­tuation de plus 
près, nous, tien­drons les métallos 
au courant des conversations qui 
vont avoir lieu. 

De la franchise 
Quelques bruits tendancieux nous 

étant parvenus au sujet d'un métallo qui 
soi-disant nè respecte pas la loi de 40 
heures, nous nous sommes vus obligés 
de convoquer ce camarade, afin de 
donner les explications à ce sujet. Notre 
ami est prêt à se confronter avec ceux qui 
bien souvent parlent sans sa­voir, et ne 
cherchent pas à con­naître la vérité. 
Nous pensons que cette mise au point est 
suffisante;  nous n'y reviendrons plus, 
nous aimons la franchise et la loyauté, 
et nous supposons que d'autres sur­tout des 
syndicalistes, auront à cœur d'en faire 
autant. 

Le Bureau de la Métallurgie. 

Le bureau de la Métallurgie s'est 
réuni en séance extraordinaire le 2 
juin 1937, pour statuer sur le cas des 
nouveaux syndiqués d'Au-druicq. 

Apres le compte rendu des deux 
membres du bureau qui sont allés 
sur place étudier la situation, le 
bureau décide de refuser l'adhésion de 
deux promoteurs du mouvement et 
leur envoie la note suivante : 

« Suite à notre réunion extraor­dinaire 
du 2 juin 1937, le bureau 

de la/) Métallurgie se voit dans 
1 obligation de muse r votre adné-
sion au syndicat Libre (C.F.T.C.) 
a cause ues înciuents qui se som 
produits tout récemment et qui ont 
lailli mettre notre mouvement en 
duiiculté. 

» Si par la suite vos idées sont
sincères, et sans aucune contrain­
te patronale, vous désirez revenir 
parmi nous, nous nous ferons un 
plaisir de vous accepter. 

Recevez, 'cher Camarade, nos 
sincères salutations. ». 

Et aux autres syndiqués qui fu­
rent entrainés dans le mouvement, 
le bureau leur envoie une nouvelle 
adhésion et la note suivante : 

« Suite à notre réunion extraor­
dinaire du 2 juin 1937, le bureau 
de la Métallurgie (C.F.T.C.) a étu­
dié votre cas. 

» Ayant considéré que vous avez
agi sous la contrainte d'un cama-
marade, ou peut-être même du pa­
tronat, nous nous voyons obligés 
de vous renvoyer une nouvelle 
adhésion que vous remplirez avec 
votre entière liberté. 

)> Si cela vous convient, vous re­
mettrez votre nouvelle adhésion, 
77, rue Carnet, Saint-Omer. 

» Le Secrétaire :

» Eugène PETITPRÉ. »

Chez 
nos Métallos 
La métallurgie a tenu sa réu­

nion générale ie 11 juin. Le prési­
dent remercie les syndiqués d'être 
venus nombreux à cette réunion et 
donne la parole au secrétaire qui 
donne le rapport sur l'activité de 
la section. Les camarades recon­
naissent très justes les décisions 
prises par le bureau au sujet des 
événements qui se sont déroulés de­
puis la dernière réunion générale. 
Ensuite la parole est donnée à no­
tre jeune permanent qui ranima 
connue on peut dire la iiamme de 
tous les syndiqués par une cause­
rie pleine de valeur. 

Il répondit ensuite aux quelques 
questions posées par les camara­
des et la réunion prit fin après que 
les copains eurent reçu comme 
consigne : propagande, propagande. 

Eugène PETITPRÉ. 

C0TES-DU-N0RD 
S A I N T - B R 1 E U C 

A la suite de la réunion de la 
Commission paritaire pour l'élabo­
ration de la convention - collective 
départementale, réunie le 2 août à 
la Préfecture, entre délégués patro­
naux, délégués ouvriers C. G. T. et G. 
F. T. C , l 'accord n 'a pu s'ac­
complir le conflit suivra la procé­
dure légale. 

Les points sur lesquels nous n'a­
vons pas pu nous mettre d 'accord 
sont : 

Art. 4. Sur le droit de contrôle 
par les délégués d'ateliers, DE6 ver­
sements réguliers des Assurances 
sociales et allocations familiales. 

Art. 23. — C.G.T. demandant à ce 
que le licenciement puisse être dis­
cuté amiablement entre les délégués 
ouvriers et patronaux. 

Art. 26. — Application des lois et 
décrets concernant l'hygiène et la 
sécurité, principalement : lavabos 
et vestiaires. 

Art. 27. — Les 5 jours à. 8 heures. 
Art. 28. —, Suppression d'emploi 

pour ceux ayant une pension suffi­
sante pour vivre. 

Allocations familiales : rajuste­
ment de ces dernières au coût de 
la vie. 

Art. 21. — C. F. F. C. : Majora­
tion de 100 p . 100 pour le travail 
effectué le dimanche dans le but de 
faire exécuter le moins de travail 
possible ce jour-là pour permettre 
aux ouvriers de passer ce jour avec 
leur famille et de remplir pour ceux 
qui le désirent leurs devoirs reli­
gieux. 

Art. 30. — C. F. T. G demandant 
trois jours de congés supplémentai­
res après cinq ans de présence et 6 
jours après dix années de pré­
sence dans le même établissement. 

Art. 23. — C F. T. C. Apprenti 
ayant un diplôme professionnel bé­
néficiera d'une année d'ancienneté. 

Pour les salaires, les délégations 
ouvri'ères restent sur leurs posi­
tions. 

A la suite de cette Commission, 
les camarades Mescam et Montvoi-
sin, de la C. F. T. G , ont posé une 
question à un délégué patronal. 

Pour quel motif y a-t-il deux ba­
rèmes différente dans la même spé­ 
cialité, certains appartenant à un 
syndicat de création récente et d'o­
rigine douteuse, d'autres apparte­
nant à des syndicats anciens ? Ce 
délégué patronal a répondu qu'à la 
paie prochaine, tout le personnel 
serait au même tarif, avec rappel 
du jour où le tarif avait été mis en 
vigueur pour les ouvriers ne 
l'ayant pas eu au début. 

C'est grâce à l'intervention de 
nos camarades Mescam et Montvoi-s-
in que nous avons eu ces résultats si 
appréciables. 

Dans cette affaire, nou ne com­
prenons pas l'attitude du syndicat 
professionnel qui a signé les yeux 
fermés les propositions patronales 
sur toute la ligne. Nous espérons 
que nos camarades du Syndicat 
Professionnel verront clair et ren­
treront dans les rangs de la C. F. T. 
C.

Imprimerie Centrale 
i 12, rue St-Siméon, 

Bordeaux. 

Le Gérant: Henri SIJMJQN. 

CALVADOS 
O I V E S - S U R - M E R 

A la suite de l'arbitrage rendu 
le 25 mai 1937 concernant un relè­
vement de salaires pour le person­
nel de la Compagnie Générale 
d'Electro-Métallurgie, les deux ar­
bitres désignés par les parties ont 
convenu qu'il y avait lieu d'aug­
menter les salaires du personnel de 
cet établissement d'un taux unifor­
me de 0 fr. 25 de l'heure., 

Une première augmentation de 
0 fr. 50 ayant été appliquée en jan­
vier, c'est donc un total de 0 fr. 75 
qui s'ajoute aux salaires d'octobre 
1936. 

Les arbitres ont décidé qu'aucune 
augmentation ne sera accordée tant 
que rind.ice, pour le département, 
n'aura pas atteint le chiffre de 
113 points. 

En juillet notre camarade Gers= 
tel, Trésorier de la Fédération, en 
vacances dans la région, a fait une 
visite aux camarades de Dives, il 
a rapporté une impression très fa­
vorable des entretiens qu'il a eus 
avec les militants, plus particuliè­
rement avec l'animateur de nos or­ 

ganisations le camarade Girard. 

C A E N 

Interrompant pour quelques heu­
res les vacances, bien méritées, 
qu'il prenait avec sa famille à 
Courseulles-sur-Mer, Jean Gerstel 
s'est rendu à Caen pour saluer les 
Métallurgistes adhérents à nos or­
ganisations, il n'a pu, comme il 
l'aurait désiré, les voir tous, la_ pé­
riode de vacances. en avait éloigné 
un très grand nombre ; il a pu, tout 
de même, rencontrer à la Perma­
nence quelques militants infatiga­
bles et, parmi eux, le camarade 
Lemaitre, celui-ci a fait part à 
Gerstel des conditions dans lesquel­
les s'effectue l'action syndicale dans 
la région, malgré toutes les diffi­
cultés nos camarades tiennent bon 
et envisagent l'avenir avec con­
fiance. 

SAVOIE 
C H A M B É R Y 

UN BEL EXEMPLE 
DE TENACITE 

La section de « l'Aluminium Fran­
çais » du Syndicat Professionnel 
Savoyard de la Métallurgie vient 
d'obtenir un brillant succès aux 
dernières élections des délégués 
dans la catégorie « Entretien » . 

Dans cette très importante usine 
le personnel dès juin dernier se fil 
inscrire en majorité à la C.G.T. 
Les autres cédant aux pression? 
patronales signèrent leurs bulle­
tins d'adhésion au syndicat mai­
son qui depuis s'est affilié à l'orga­
nisation jaune de la O N T . 

Seuls quelques camarades préfé­
rèrent conserver leur indépendance 
et, quand fut fondé notre syndicat, 
donnèrent leurs adhésions à notre 
organisation. 

A défaut du nombre, notre syn­
dicat fut bien celui qui fonctionne 
le mieux à Chambéry. Les réunions 
de bureau et les réunions mensuel­
les se tinrent très régulièrement si 
bien que, sans grossir démesuré­
ment, le nombre des syndiqués 
augmente sans cesse, et il n'était 
pas rare de voir chaque semaine 
quelques camarades qui ne vou­
laient faire le jeu ni la lutte des 
classes, ni du capitalisme omnipo­ 
tent se joindre à nous et devenir 
même de bons militants. 

Or, le mois dernier eurent lieu les 
élections de délégués. On pensa 
immédiatement présenter des can­
didats bien que notre nombre, mal­
gré les adhésions nouvelles ne nous 
permettait aucune chance de suc­
cès. On présenta un candidat au 
laminage et un candidat à l'entre­
tien. 

Notre candidat du laminage ne 
fut pas élu mais obtint cependant 
un bon nombre de voix. Quant à 
notre ami Jean Sulpis notre candi­
dat au service entretien, il fut bril­
lamment élu délégué titulaire, bat­
tant le délégué sortant qui se trou­
vait entre parenthèse le Secrétaire 
de la C.G.T. pour l'Usine. 

Bel exemple de ténacité et félici­
tations au camarade Sulpis et éga­
lement au camarade Roux=Fontai= 
ne, modèle des secrétaires de syn­
dicat dont le dévouement à la cau­
se du syndicalisme chrétien est 
bien un peu à l'origine de ce bril­
lant succès. Paul VIRET. 

FINISTERE 
Q U I M P E R 

Syndicat de la Métallurgie 
LES CONTRATS COLLECTIFS 

A Quimper, chaque organisation 
ouvrière (C.F.T.C. et C.G.T.) avait 
préparé un projet de contrat collec­
tif ; ils ne furent pas agréés par 
les patrons et ces derniers proposè­
rent à leur tour un projet. 

C'est ce projet qui fut discuté en 
commun par la C.G.T. et a C F . 
T.C. '; après de laborieux pourpar­
lers il fut mis au point et signé le dix 
avril dernier. Ce contrat porte la 
signature des délégués des deux 
Confédérations, toutefois les Cégé­
tistês ne voulurent pas signer en 
présence de nos camarades ; on si­
gna donc isolément et le contrat 
entra en vigueur à la satisfaction de 
tous.

Dans la « Boîte Métallique » qui 
est une profession un peu différen­te 
de la métallurgie, un contrat 
spécial fut signé avec la Direction 
des Etablissements Ramp. Le per­
sonnel se trouvant syndiqué a la 
C.F.T.C. notre organisation fut 
seule à signer ce contrat qui appor­te 
d'excellentes améliorations au sort 
du personnel. 



L'OUVRIER METALLURGISTE 

(Suite de la page 1.) 

Et le rapport se termine par un 
hommage rcistiu aux militants dont 
le dévouement a contribué pour 
une part importante au développe­
ment, actuel de notre organisme 
fédéral. 

Chariemagne JiroHtin, après avoir 
remercié le rapporteur, ouvre la 
discussion en précisant que le pre­
mier travail a taire doit être de 
revaloriser la cotisation et de faire 
en sorte que les chiffres d'effectifs 
soient ceux des cotisants. 

£speret demande des directives pour 
le renouvellement des conven­tions et 
l'organisation de la propa­gande ; 
Charoonnier donne ues in­dications sur 
le conflit aes Etablis­sements Gindré 
et du (Jhavany, il indique que la 
C.U.T., pour empë* cher toute reprisé 
du travail, main­tient devant l'usine 
un piquet <ie grève composé de 30 
ouvriers aux­quels elle verse une 
indemnité de 30 francs par jour, il 
regrette qu'un congrès n ait pu avoir 
lieu et de­mande que soient suivies 
avec at­tention les conditions dans 
les­quelles se renouvelleront les con­
ventions collectives, il indique en­
suite qu'un vœu a été adressé à la 
CF.T .G. pour donner aux appren» tis 
de moins de 16 ans un mois de 
vacances et 3 semaines pour ceux 
ayant dépassé cet âge ; Bernard 
demande à son tour qu'une solu­tion 
d'ensemble soit retenue sur les 
questions posées par Charbonnier. 

Jean Pérès répond qu'il serait 
préférable d'informer d'abord la 
fédération avant de prendre des 
positions déterminées ; nos camara­
des de Longwy ont également agi 
de la même façon en présentant au 
patronat de leur ilegion un projet 
de participation à la gestion des 
entreprises et à l'organisation 
d'une Assurance=Vie, toutes ces 
suggestions intéressantes, quant au 
fond, devraient être soumises à la 
Fédération pour être portées sur le 
plan national. 

Aux félicitations adressées par 
plusieurs délégués pour le nombre 
de voix obtenues aux Elections du 
Conseil Supérieur du Travail, Pé= 
rès indique les raisoni pour lesquel­
les il avait hésité à faire acte de 
candidat, ce n'est, en effej,, qu'après 
pointage des listes et du nombre de 
bulletins de vote adressés à la Fé­
dération par nos Syndicats que les 
candidatures de Chariemagne Brou= 
tin et de Jean Pérès furent posées, 
le nombre de voix que nous esti­
mions tout d'abord à environ un 
millier a été largement dépassé, 
c'est qu'un certain nombre de Syn­
dicats Indépendants ont apporté 
leurs suffrages à nos candidats. 
Chariemagne Broutin faisant écho 
aux résultats ci-dessus obtenus, 
précise que la propagande devra 
s'organiser d'abord auprès des synu 
pathisants. Esperet demande des 
précisions au sujet de la formation 
des Comités régionaux profession­
nels en vue de provoquer d'utiles 
rencontres entre les militants. 
Chariemagne Broutin insiste à son 
tour sur la nécessité de réaliser des 
ententes professionnelles par Ré­
gions économiques, il indique ce 
qui vient d'être fait dans le Nord, 
un Permanent a été spécialisé pour 
diriger et organiser les Comités 
professionnels régionaux, lesquels 
seront placés sous l'égide des Fé­
dérations de Métiers et des Unions 
régionales, il demande, enfin, de 
saisir de la question le Bureau fé= 
déral pour une solution d'ensem­
ble ; une discussion s'engage ensui­
te sur la date à retenir pour la 
convocation d'un Congrès, il est dé­
cidé de s'en remettre au Conseil 
national d'octobre qui aura à ré­
gler et l'ordre du jour et selon les 

informations, décidera du moment 
à retenir. 

En l'absence de notre trésorier, 
Jean ûerstei retenu par ses obliga­
tions de propagandiste et de Secré= 
taire permanent du Syndicat de la 
Métallurgie de -Paris, c'est Jean Pé= 
rès qui présente le rapport finan­
cier ; il indique tout d'abord les 
modifications apportées au taux de 
la cotisation et à sa perception : 
0 tr. 25 par mois et par membre, 
et règlement par trimestre, il fait 
part aux délégués du concours ap­
porté par la Fédération à la C F . 
T.C. pour permettre à celle-ci de 
développer et de créer de nouvelles 
Centrales fédérales, il indique qu'il 
est du devoir des organisations les 
plus fortes d'aider les plus jeunes 
a se développer, c'est la raison qui 
nous a fait prendre en charges la 
location et l'aménagement des lo­
caux du 3 e étage. Malgré les dépen­ses 
engagées, nos Caisses ont pu 
faire face aux demandes de paie­
ments aux titres des diverses in­
demnités pour chômage et résistan­ce 
adressées par les Syndicats affi­liés ; 
jusque là la perception des 
cotisations semble donner de bons 
résultats, nous enregistrons, poul­ie 
premier trimestre 1937, seule­ment 
10 p. cent de nos Syndicats auxquels 
nous avons dû adresser des rappels, 
et notre Rapporteur conclut : 
malgré les dépenses effec­tuées pour 
notre nouvelle installa­tion, notre 
budget est en équilibre, nous pouvons 
donc envisager l'ave­nir avec 
confiance, à l'unanimité le rapport 
financier .est adopté. 

Le Président fédéral, avant de 
clôturer ce Conseil national élargi, 
indique les tâches essentielles de nos 
camarades : l'administration doit 
faire l'objet de leurs préoccu= pations, 
ils doivent faire porter une partie de 
leurs efforts sur ce domai­ne, 
perfectionner nos méthodes pour 
obtenir de nos syndiqués le 
paiement régulier de la cotisation, 
c'est ainsi qu'on ne devrait pas 
enregistrer un pourcentage défici­
taire sur ce point de plus de 10 

Nous devons, dit-il, avoir le souci 
de respecter les contrats signés, 
étudier attentivement leurs rédac­
tions et les améliorations à y ap­
porter, nous devons former nos dé--
légués d'ateliers, leur donner les 
moyens d'accomplir leur tâche ; 
parlant des allocations familiales, il 

indique leurs modifications et, se­
lon lui, nous nous acheminons vers 

une phase nouvelle ; quant au cout de 
la vie, nous devons pour notre part 

tâcher de nous livrer à des enquêtes 
sérieuses, la tendance officielle 
étant de prendre les chif= fres les 

plus bas, alors que sous les 
Gouvernements précédents nous 
pouvions nous rendre compte d'une 
méthode inverse. La situation éco­
nomique doit faire l'objet de nos 
préoccupations, les difficultés aux­
quelles se heurtent les petites et 
les moyennes entreprises doivent 
retenir notre attention ; à propos 

des élections au Conseil supérieur du 
Travail, nous devons, en règle 

générale, pratiquer la politique de la 
présence pour montrer à la fois et 

notre existence et l'intérêt que nous 
portons à toutes les questions 

professionnelles, c'est pourquoi il 
importe de nous préoccuper, dès à 

présent, des élections prud'homales et, 
en vue du prochain Congrès, 

préparer une enquête auprès de nos 
Syndicats, et le Président fédéral 
conclu : « Il nous faut mettre au 
service de nos principes et de notre 
doctrine des organisations fortes. » 

Les applaudissements saluent 
cette belle péroraison, et le prési­
dent donne rendez-vous à nos ca­
marades pour le lendemain au 
Congrès confédéral. 

J. B. 

Notre dernier Congrès NationalLIB élargi ERTE 
(Suite de la 1" page) 

les derniers oriflammes s'effilo­
chent, les foules commencent à 
sentir que la liberté leur pèse. 

Les vapeurs de l'ivresse leur font la 
tête lourde et la bouche amè-re. 

Dans le crépuscule d'une lu­cidité 
renaissante, ils aperçoi­vent des 

maisons qui flambent, île 
mauvais garçons qui se bat­tent, 
et des filous qui retournent les 

poches de dormeurs. Alors, une 
panique mêlée d'indignation leur 
tord les boyaux. Ils ont be­soin 
de café noir et de tranquil­lité. 

Dès qu'ils aperçoivent un 
sergent de ville, ils se ruent vers 
lui, suppliants. « Fourrez-moi au 
violon, s'il le faut, mais secou­
rez-moi ; éteignez les incendies ; 
matez les brigands ! » Le sergent 
de ville, c'est le pouvoir. Il in­
tervient à sa manière : à coups 

trains partent à l'heure » , ron- 

chonne-t-il. 

Pour être plus sûr d'anéantir 
l'anarchie, il supprime les plus 
élémentaires libertés. Plus moyen 
d'aller et de venir, d'acheter et 
de vendre, de se marier ou de 

tester, sans l'autorisation du ser­
vice compétent, dûment cache­
tée, paraphée et contresignée. 
Comme il est toujours dangereux 
pour le sergent de ville que les 
citoyens fassent fonctionner leur 
jugeotte, défense non seulement 
de parler, mais, autant que pos­ 
sible, de penser. La matraque 
règne, ou le knout, ou la botte, 
selon les. diverses méthodes loca­
les de caresser Véchine des récal­
citrants. 

Quand les conducteurs d'hom­
mes, quand les partis et leurs chefs 
auront-ils le courage de di­re que 
la liberté se gagne à la force du 
cœur et qu'elle ne con­siste pas à 
faire n'importe quoi, mais à faire 
toujours plus faci­lement ce qu'on 
a le devoir de 

de matraque. « L'ordre, c'est que 

faire ?personne ne bouge et que 
les Quand arrachera-t-on la liber­

té aux griffes, de ses exploiteurs 
pour que, jeune et pure de nou­
veau, elle guide, d'un pas.léger, 
les hommes sur la montagne — 
vers le ciel ? 

Joseph F o l l i e t . 

Arbitrage 
de JJI. Coutnrier 
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M É T A L L U R G I E ( P O I N T S P R I N C I P A U X ) 

1° Application à dater du 1" mars 
des avantages ci-dessous : 

Majoration des appointements de 
8,5 %, paiement du taux des Allo­
cations Familiales suivant la sen­
tence Oualid du 7 février 1937, la 
majoration de salaires ne dépasse­
ra pas 270 francs. Aux appointe­
ments ainsi majorés on ajoutera  
une deuxième augmentation de 
80 fr. par mois. 

Les établissements ayant alloué 
une majoration à leur personnel 
avant le 1" mars, celle-ci reste ac­
quise. 

2° Lorsque les Collaborateurs ré­
munérés au mois pourront exciper 
du bénéfice des Fêtes légales chô­
mées sans récupération sous le ré­
gime des 48 heures, cet avantage 
leur reste acquis. Si l'employeur 
en dispose autrement, il aura le 
choix entre le paiement de la 
journée récupérée ou sa compensa­
tion par une journée de repos.. 

Par contre, les employeurs pour­
ront retenir à leurs Collaborateurs 
les absences bénévolement autori­
sées pendant la durée du travail 
normal lors d'événements familiaux 
ou locaux et demander aux inté­
ressés la récupération du temps 
perdu. 

3° Dans tous les autres cas il n'y 
a pas lieu à compensation. 

Fait à Paris, le 1" août 1937. 

L E M O U V E M E N T D E S P R I X O U 1" T R I M E S T R E 

I n d i c e g é n é r a l 
Produits nationaux 
Produits Importés 

D e n r é e s a l i m e n t a i r e s . 
A l i m e n t  s végétaux 
A l i m e n t  s animaux . . . . 
Sacre , café, cacao 

M a t i è r e s i n d u s t r i e l l e s 
Minerais et m é t a u x . . . . 
Textiles 
Divers 

A
r

t.
 

M
o

y
. 

m
i

P R I X D E Û R O S 
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16 
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m 
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558 
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552 
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538 
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521 
527 
513 
525 
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549 
491 
531 
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531 
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12 
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313 
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451 
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452 
540 
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460 
543 
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I n d l c t ' g é n é r a l 

P r o d u i t s a g r i c o l e s e t 
a l i m e n t a i r e s 

Prod. d'Orig. végétale . . 
Prod. d'orig. 
a n i m a l e . .  . 

P r o d u i t e i n d u s t r i e l s . . 
Minerais et métaux 
Tex l i l e s . -
Coirs et peaux Produits 
chimiques Caoutchouc 
Papiers 
Bois 
Ciments briq., v e r r e s . . . 
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1937 
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126 411 550 552 550 557 

3 9 
24 
15 

42 
422 
432 

5'8 
526 
331 

522 
529 
510 

520 
525 
511 

532 
533 
532 

3 7 
17 
19 
14 
25 

2 
2 
'> 

6 

397 
420 
o83 
271 
452 

75 
443 
4u6 
532 

570 
605 
569 
432 
54'i 
141 
512 
67' . 
737 

677 
S<3 
571 
47!) 
545 
115 
512 
6; . . 
752 

576 
621 
5C3 
4m:i 
545 
117 
57D 
676 
752 

579 
628 
568 
433 
550 
116 
570 
0 7 « 
752 

L'indice des prix de détail carac­
térisant ceux-ci à Paris pour treize 
denrées de première nécessité est, 
chose curieuse, en baisse de 8 points sur 
les denrées suivantes : pain, viande, lard, 
beurre, œufs, lait, fro­mage, pommes de 
terre, haricots, sucre, huile, pétrole, 
alcool à brûler. 

Ci-dessous un tableau comparatif
avec l'année 1936 et qui montre la 
hausse continue : 

1937 

Janvier 
Février. 
Mars 
Avril... 
Mal . . . . 
J u i n 

441 
446 
446 
443 
456 
458 

562 
577 
577 
580 
584 
576 

Juillet 446
Août 460
Septembre 433
Octobre 504
Novembre 530
Décembre 534
La moyenne de 1936 s'établit pour 

Paris à 470, contre 423 en 1935, 481 en 
1934, 491 en 1933 et 536 en 1932. Pour 
les principales villes de France, la 
moyenne s'établit à 434 pour 1936, 
contre 395 pour 1935, 455 pour 1934, 
475 pour 1933 et 532 pour 1932. 

L'indice trimestriel (300 villes) s'éta­
blit pour le second trimestre de l'an­
née 1937 (mai) à 540, en hausse de 
Il points sur le précédent (529 en fé­
vrier) . 

L'indice du coût de la vie pour le 
2 e trimestre 1937 est de 606 pour Pa­
ris et réparti de la façon suivante : 
alimentation 629; chauffage et éclai­
rage 606; habillement 692; logement 
375; autres dépenses 617; ensemble 
606. 

Pour le 2« trimestre de l'année der­
nière l'indice étant de 497, nous en­
registrons une hausse de 109 points; 
ceci a déterminé une augmentation 
générale du prix de la vie de '22 %. 

Voici pour un certain nombre de 
départements un tableau compara­tif 

Mai 1936 Mai 1937 
: 

Aisne
Calvados 
Cantal 
Corrèze 
Eure-et-Loir 
Gers 
Gironde 
l.'le-et-Vilaine — 
Isère 
 Jura 
Marne 
 Marne (Haute) . . . 
Mayenne Meurthe-et-
Moselle. Meuse 
Nord 
Orne 
Pas-de-Calais 
Rhin (Bas) 
Bhône 
Sarthe 

75,4 
84,
9 
80,
8 
81,
4 
80,
4 

79,1 
76,5 
85,8 
79,4 
78,6 
36,4 
86,3 
83,6 
80,8 
78,6 
87,
1 84,8 
77, 
80,9 
77,2 
79,8 

95,1 
102,8 

98,3 
98,2 

101,4 
99,1 
96,2 
97,6 
98,4 
94,1 

100,6 
105,1 
106,9 
101, 
97,3 
99,7 

10Î.9 
95,8 

103,1 
97,1 
99,5 

 Seine —  
Seine-Inférieure . . Somme 

 
 Vienne (Haute) . .  Vosges 

82, 6 
86,1 
79, 
84,5 
79, 

102,2 
101, 
99,2 

104,5 
104.5 

Une noie officielle 
sur la situation économique 

Dans les milieux officiels on don­
ne sur la situation économique pré­
sente les indications suivantes : 

« Pour la première fois depuis juin 
l'indice des prix de gros a baissé de 
582 à 5S0, particulièrement pour les 
produits alimentaires (fléchissement 
de 55Q à 546). Ce mouvement est la 
conséquence d'une baisse des pro­
duits importés et d'une hausse légè­
re des produits nationaux. » Dans l'ensemble, les prix de dé­
tail sont restés stables durant 
cette première partie du mois 
d'août. » La poussée de hausse due à la
crise monétaire d e fin juin paraît en­
rayée ; la dévaluation continue donc à 
favoriser l'économie française. 
Magré les cengés payés de nomureux 
indices montrent que l'activité de la 
production évolue dans un sens sa­
tisfaisant. Le nombre des chômeurs 
secourus ressort à 310.592, en dimi­
nution de 1.881 sur la semaine pré­
cédente, [ C h i f f r e supérieur à l'habi­
tuelle décroissance saisonnière. La 
moyenne des heures de travail s'éta-lit 
à 39 heures 1/2. 

Le déficit de la balance commer­
ciale pour l e mois de juillet a été 
moins considérable qu'en juin ; et, 
signe particulièrement favorable, 
pour les sept premiers mois d é l ' a n ­
née 1937, l'exportation des objets ma­
nufacturés a augmenté e n tonnage d e 
21 % par rapport à 1936. L'indus­trie 
lainière, e n particulier, a bénéfi­cié d e 
ce réveil d e l'exportation. 

Parallèlement le tonnage des ba­
teaux désarmés était d e 158.625 ton­

l'an dernier. 
D'autre part, les caisses d'épargne 

enregistrent, de nouveau", un excé­
dent de dépôts. 

» En résumé, la conjoncture se pré­
sente sous un aspect plutôt favora­
ble. Les mesures gouvernementales 
pour améliorer la production en au­
ront leur efficacité accrue. Elles per­
mettront, sans doute, d'éviter la cri­
se économique qui paraissait devoir 
éclater au début de l'hiver. » 

Chroniqu
e 
familiale Mariages 

Dans un quartier de Paris, où 
depuis juin 36 un groupe de mili­tants 
syndicalistes chrétiens tra­vaillent de 
toutes leurs forces à l'extension de 
notre mouvement, plusieurs d'entre 
eux se trouvaient réunis pour la 
célébration du ma­riage d'un de ceux 
qui eurent le courage de se proclamer 
syndiqués chrétiens et de le demeurer 
au prix de quelles difficultés ! 

C'est dans la charmante église de 
Saint-Uippolyte située à proxi­mité de 
la porte de Choisy qu'a été béni le 
samedi 7 août à 11 heu­res le mariage 
de notre camarade Charles Cornet 
avec Mlle Marie-Louise Viart. 

M. l'abbé Frey, vicaire de Ba-
gneux, ancien aumônier scout, 
avait tenu à unir devant Dieu les deux 
fiancés. Notre camaraae étant un 
de ces jeunes hommes auxquels M, 
l'abbé Frey avait com­muniqué la 
flamme de dévouement qui brille en 
son âme sacerdotale. 

Dans son allocution empreinte 
de la plus attentive amitié il a te­nu 
à rappeler les heures passées en 
commun dans les réunions, aans 
L'action commune pour por­ter par 
l'exemple le Christ à tous ceux qui 
l'ignorent ; il se félicite de la 
fondation d'une nouvelle fa­mille 
chrétienne et connaissant 
particulièrement son jeune chef, il 
félicite la charmante épouse d'avoir uni 
sa destinée à un de ceux dont il 
connaît si bien la générosité dame. 

En exprimant sa foie de la réa­
lisation de cette union, M. l'abbé Frey 
invite les jeunes époux à pla­cer leur 
confiance dans la divine providence 
et plus particulièrement lorsque des 
enfants couronneront leur union. 

Il rappelle avec une exquise dé­
licatesse les paroles avec lesquel­les le 
grand apôtre saint Paul comparait le 
mariage « à l'union du Christ avec son 
Eglise » et il termine en exprimant les 
vœux très abondants quil forme pour la 
prospérité et le bonheur du nou­veau 
foyer qu'il consacre, vœux qu'il portera 
dans quelques ins­tants au Christ présent 
sur l'autel dans la célébration de la 
sainte messe. 

La cérémonie terminée, chacun s'en fut 
à la sacristie féliciter les nouveaux mariés 
et leur apporter des vœux nombreux pour 
leur 

bonheur futur, et comment ne pas 
ajouter que les militants syndica­
listes chrétiens n'étaient pas moins 
empressés à accomplir celle si 
agréable mission d'autant, et nous 
tenons à le souligner, que la jeune  

fiancée avait quelques mois plus tôt 
exprimé le désir de soutenir 
efficacement l'apostolat social de son 
futur mari. 

A notre camarade Charles Cor­net et à 
sa gracieuse jeune femme les métallos sont 
heureux d'appor­ter les meilleurs et plus 
chers vœux de bonheur. 

— Dans la dernière quinzaine de 
juillet a été célébré le mariage de notre 
camarade Bonnet, Perma­nent des 

sijndicats départemen­ 
 

taux de l'Isère. 
Depuis plusieurs  années, celui-ci se 
dépense pour développer le syndicalisme 
chré­tien dans ce département. Les mé­
tallos pour lesquels il a beaucoup 
travaillé et avec succès, sont heu­reux 
d'apporter au militant dé­voué et à sa 
jeune femme leurs meilleurs vœux de 
bonheur, et s'ils 

savent que son jeune chef y pourra 
puiser le réconfort indispensable 
pour poursuivre sa lourde tâche. 

Fa i les lire 
ce i o u rn a I 

A propos du régime 
de prévoyance et de retraite 

pour les collaborateurs 

Nos camarades de la Fédération 
des Employés viennent d'établir un 
projet dont nous donnons ci-des­
sous les grandes lignes. 

Les bénéficiaires du régime ci-
dessous seront les Collaborateurs 
de moins de 60 ans, non inscrits aux 
Assurances Sociales. 

Le versement à effectuer pour la 
constitution de la retraite est de 
10 p. cent du salaire, en prenant 
comme base la somme déclarée au 
fisc pour l'impôt au titre des trai­
tements et salaires, toutefois le 
maximum sur lequel la retenue se­ra 
effectuée est fixé à 75.000 fr. par an. 
Le prélèvement est effectué par 
l'employeur dont 5 p. cent sont a 
la charge et les 5 autres à celle du 
collaborateur ; il verse la somme 
ainsi précomptée à la Caisse choi­
sie par le collaborateur, celui-ci 
ayant le libre choix entre les cais­
ses régies par l'Etat ou contrôlées 
par lui en application des diverses 
lois. 

R é p a r t i t i o n : 

Sur le total de 10 p. cent, 7 1/2 
sont affectés à la retraite et 1 pour 
cent à la constitution d'une assu­
rance en cas de décès, le solde est 
réparti suivant le désir du bénéfi­
ciaire soit pour l'augmentation de 
la retraite ; soit pour celle de l'as­
surance décès ou, encore, à la ga­
rantie du risque invalidité. 

En cours de carrière le bénéfi­
ciaire pourra modifier de la répar­
tition des sommes indépendantes 
de la retraite sous réserve des mo­
dalités fixées par le règlement. Les 
parts ainsi prélevées couvrent les 
droits de timbres et d'enregistre­
ment, impôts, taxes et frais préle­vés 
par les organismes d'assuran­ce. 

Pour les collaborateurs déjà affi­
liés à des Caisses d« Prévoyance, 
la double contribution s'applique à 

la partie du traitement comprise 
entre le maximum soumis à rete­
nues au titre de ces Caisses et la 
somme maximum de 75.000 francs. 

Les deux tiers au moins de la 
somme affectée à la retraite cons­
titueront une rente viagère à capi­
tal, soit aliéné, soit réservé,, jus­
qu'à son échéance et, s'il y a heu, le 
surplus constituera un capital 
différé ; c'est sur cette partie, la 
seule, que jouera la faculté de ra­
chat ou d'avances. 

La retraite sera liquidée à 60 ans 
et par anticipation à 55 ans et 
après cessation de fonction. 

Les avantages correspondant a la 
double contribution sont définitive­
ment acquis au bénéficiaire du jour 
où le premier prélèvement a été 
fait. 

La retraite pourra être reportée 
par moitié sur l'épouse ou sur les 
enfants de moins de 18 ans, au cas 
de décès du bénéficiaire. 

Pour les employeurs qui auront 
réalisé un régime de retraite avant 
la signature du présent accord, les 
bénéficiaires auront la faculté, s'ils 
le désirent, d'adhérer au nouveau 
régime, les droits acquis étant 
maintenus. 

Au cas où _ des contestations au­
raient lieu, il serait fait applica­
tion de la clause arbitrale prévue 
à la fin de ce texte. 

P é r i o d e t r a n s i t o i r e i 

Les collaborateurs ayant atteint 
41 ans au 1" janvier 1937, la dou­ble 
contribution sera majorée de 1» façon 
suivante : 

0,10 % entre 51 ans inclus et 45 
ans, 

0,20 % pour 46 ans et 47 ans, 
0,30 % à partir de 48 ans inclus, 

sans dépasser 8 °/„ atteint à 54 ans. 
Cette majoration est affectée ex­
clusivement à la retraite. 

En voici la progression : 

10 % s'il est âgé de 40 ans au 1" janvier 1937 ; 
10,20 % — 41 —
10,40 % 42 —
10,60 % 43 —
10,80 % 44 —
11 % 45 —
11,40 % 46 —
11,80 % 47 —
12,40 % 48 —
15,40 % 53 —
16 %

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 54 ans ou plus au 1" janvier 1937. 

Ces majorations seront réduites 
du fait de versements déjà effec­
tués. 

Les collaborateurs âgés de plus 
de 60 ans au 1" janvier 1937 pour­
ront bénéficier des avantages ci-
dessus jusqu'à 65 ans s'ils sont tou­
jours au service de l'entreprise ; 
ces dispositions prendront fin au 
1" janvier 1952. 

C o n c i l i a t i o n - a r b i t r a g  e : 

_ En cas de désaccord les parties 
signataires désigneront un arbitre 
ou s'en remettront à la décision 
d'un surarbitre choisi par elle ou 
par le Président de la Cour d'Ap­
pel de la localité du siège de l'en­
treprise. 

Le ra jus tement d e s sa la i re s 

L ' A c t i o n d  e n o s 
Syndicats A B e l f o r t A B o r d e a u x 

(Suite de la 1" page.) 

pour que des conversations soient 
engagées. La manière désinvolte par 
laquelle on a congédié la de­mande 
des organisations ouvrières, est d'un 
autre temps. 

Les patrons de la Chambre syn­
dicale doivent comprendre que la 
paix sociale qu'ils réclament ne  
saurait s'établir sans concessions. Les 
familles ouvrières aspirent à  une 
amélioration légitime de leur situation 
matérielle, en quoi elles ne font là 
aucune démagogie, et certains incidents 
que nous regret­tons, car ils sont 
préjudiciables aux intérêts des deux 
parties ne doi­vent pas être un 
prétexte pour écarter toutes 
négociations. 

Ceci dit nous demandons à cer­
tains camarades dans notre intérêt  
commun, de s'abstenir de créer des 
incidents entre membres des 
organisations ouvrières, avant d'é­crire 
des petits papiers, qu'ils fas­sent part a 
nos syndicats des griefs  qu'ils ont à 
formuler contre cer­tains de leurs 
membres, car nous avons le devoir de 
nous respecter si nous voulons obtenir 
le respect de nos droits. 

Do patron de combat 
à Saint-Etienne 

(Suite de la 1" page.) 

Adhérent à l'Union des Syndicats 
métallurgiques patronaux de la Loi­re, M. 
Mimard prétend ne pas ap­pliquer le 
contrat collectif signé par son groupement. 
Les collaborateurs qui ont contribué à 
sa richesse ne sauraient bénéficier des 
avantages dudit contrat, estimé par trop 
avan­tageux pour eux. Dactylos, employés de 
magasin touchent entre 300 et 400 francs 
par mois. La vie est belle, n'est-ce 
pas ? 

Pour mettre un terme à ce scan­
dale, les employés acceptent que soit 
soumis à l'arbitrage le point de sa­voir 
s'ils relèvent du commerce ou de la 
métallurgie. Du 30 janvier 1937 au 23 
juillet dernier ils ont attendu la sentence. 

Enfin le surarbitre se prononce, et 
de la manière la plus fantaisiste, il 
déclarera sans donner aucun motif 
à sa sentence, que 45 à 50 employés 
seulement seront classés dans la mé­
tallurgie, les G50 autres relèveront du 
commerce et le patron, pour corser 
le scénario, ajoutera de sa propre 
autorité a commerce de détail ». 

Mais tout a une fin. Le 3 août, une 
délégation précisait à M. Mimard 
qu'elle acceptait l'arbitrage, mais 
pour la seule question effectivement 

(Suite de la page 1.) 

auxquels on fait attendre SIX 
MOIS un rajustement de salaires, 
n'avions = nous pas raison d'eru= 
ployer ce terme. 

Au cours de la discussion, M. Hé=  
mard du S.I.S. a protesté contre 
cet état de fait, pas plus à la réu­
nion au Ministère du Travail qu'au 
cours des précédentes, la déléga­
tion patronale n'était animée d'un 
esprit de conciliation ; fermement 
décidé à ne faire aucune conces­
sion, le patronat de Belfort au bé­
néfice qu'il retirerait de mesures 
équitables qu'il consentirait à son 
personnel, préfère une sentence ar­
bitrale qu'il subira. 

Il nous administre ainsi la preu= 
ve que les événements de juin ne 
lui ont rien appris, n'accordant 
rien de son plein gré, mais seule= 
ment lorsqu'il y est contraint, cet= 
te méthode ne permet pas de mar= 
quer des points à l'avantage de la 
collaboration, et cependant celle=ci 
ne s'instaurera pas si des sacrifices 
nécessaires ne lui sent pas consen= 
tis. 

posée à l'arbitre, d'autre part, elle 
demandait qu'une discussion soit 
ouverte pour établir un contrat spé­
cial à l'établissement, et en atten­
dant cette réalisation, qu'un relève­
ment de salaires soit effectué. 

Après deux heures de discussions, 
la Direction refuse de prendre en 
considération les revendications pré­
sentées et sans donner aucune rai­
son sur son attitude rompt les pour­
parlers ; il était alors 18 heures. Le 
personnel excédé d'une telle attitu­
de décide la grève et occupa les ate­
liers. 

Et depuis quatre semaines les cho­
ses en sont là. î.e richissime Crésus 
refuse de se prêter à tout arrange- 
Préfet, Ministre du Travail, Prési­
dence du Conseil, il ne répond à au­
cune convocation ; il fait le mort. 
Mais comme il s'est fait construire 
un caveau et que celui-ci a été orien  
té face à l'usine, c'est sans doute 
que notre septuagénaire procède aux 
ultimes essais ? 

Le Cartel intersyndical C.G.T. et 
neaux a u 15 juillet, contre 394.000 

ce
se

 foyer
 réjouissent

 chrétien,
 de la

 c'est parce
 fondation
 qu'ils 
 de C.F.T.C. en appelle à l'opinion pu­

blique stéphanoise. A l'heure où nous 
écrivons, un grand meeting est an­
noncé pour dénoncer l'inqualifiable 
mépris avec lequel ce patron de com­
bat traite son personnel, la justice 
ne saurait plus longtemps être aus­si 
honteusement bafouée. Nos cama­rades 
par leur adion digne et mesu­rée, 
feront triompher leurs légitimes 
revendications et nous leur appor­ 
tons ici le témoignage de notre plei­ne 
et entière solidarité. 

1936 
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JL'Expérlenee Française 
Mous donnons ci-dessous l'exposé .fait fà notre réunion internationale de Mai par : 

v M T m MIW
; • S t e lE W B twlH illA

D i r e c t e u r d ' é t u d e  s à l ' É c o l e d e s H a u t e s É t u d e s , 
p r o f e s s e u r 

à l ' É c o l e N o r m a l e O u v r i è r e d e l a C . F . T . C . 
C e t e x p o s é a é t é c o m p l é t é en f o n c t i o n d e s d e r n i e r s é v é n e m e n t s 

J'ai à vous parler de l'expé­
rience française. Puisqu'il s'agit 
d'une réunion internationale, 
j'insisterai d'abord sur ce point : 
l'expérience française. (1) 

Lorsqu'on fait des expériences en 
matière scientifique, en matiè­re de 
physique, de chimie, de médecine 
même, les gens ou les choses sur 
lesquels on opère, et les 
instruments dont se servent les 
physiciens, les produits dont se 
servent les chimistes, sont des 
instruments et des produits rela­
tivement homogènes et qui se 
trouvent être les mêmes chez un 
physicien de Russie, des Etats-
Unis, ou de France. Lorsqu'on 
fait des expériences — puisque le 
mot est à la mode — sur la 
matière humaine, le cas est tout 
différent. 

En effet, la matière humaine, 
vous le savez mieux que moi, est 
essentiellement variable d'un 
pays à un autre. Surtout, la ma­
tière humaine a une histoire. On a 
souvent remarqué que dans 
l'ordre naturel, matériel, les 
expériences ont quelque chose de 
réversible. Vous connaissez l'his­
toire fameuse du cochon de Chi­
cago : on fabrique un immense 
appareil, on met un porc à l'en­trée 
et puis au bout de l'appa­reil il 
est débité en saucisse, en boudin, 
e t c . . Si l'appareil était 
parfaitement réversible, on pour­rait 
remettre la saucisse, le bou­din et 
tous les produits, faire marcher 
la machine en sens in­verse et le 
cochon ressortirait vi­vant ! . . . 

Eh bien ! dans l'ordre des 
expériences sociales et économi­
ques, on ne peut plus revenir en 
arrière ; si bien que tout le pas­sé 
du peuple sur lequel on opè­re, Sur 
lequel on agit, pèse sur le présent, 
et qu'il impossible de 
comprendre une expérience ac­
tuelle si on ne se rend pas comp­te 
de tout le passé social, éco­
nomique, politique même dans 
lequel elle vient s'insérer. 

C'est pourquoi ma première 
partie traitera du rapport entre 
l'expérience française actuelle et le 
passé : le passé immédiat. Je ne 
remonterai pas jusqu'au xix 6 siècle, 
je considérerai seulement l'histoire 
du mouvement ouvrier européen 
après la grande guer­re. 

I. Signification histo­
rique de l'expérience 
française : les circons­
tances sociales et po­
litiques.

A) Au point de vue 
international

Vous savez mieux que moi en­
core, parce que vous l'avez vé­
cu, qu'il y a, pour ainsi dire, 
une courbe générale du mouve­
ment ouvrier en Europe après la 
guerre, une courbe générale en 
ce sens qu'il y a une croissance 
d'ensemble, puis une crise d'en­
semble. 

Pour toutes sortes de raisons 
sur lesquelles je n'ai pas à reve­
nir ici, les organisations ouvriè­
res et syndicales ont joui d'une 
situation renforcée dans les an­
nées qui ont suivi immédiate­
ment la grande guerre ; ceci fut 
vrai, non seulement pour l'Alle­
magne, l'Angleterre et la Fran­
ce, mais aussi pour les Etats-
Unis. Mais ensuite ? L'un d'en­
tre vous, hier, évoquait la secon­
de phase du mouvement ouvrier 
après la guerre. Si les années 
qui ont suivi immédiatement la 
guerre ont été des années de 
croissance où les organisations 
ouvrières ont vu leur influence 

(1) Nos camarades tiendront 
compte du fait que cet exposé a 
été présenté à un auditoire compo­
sé en majeure part d'étrangers et 
pour leur expliquer notre situation. 

augmenter, où les revendications 
ouvrières ont été soutenues par 
des forces accrues et accueillies 
souvent avec plus de sympathie 
qu'elles ne l'étaient dans les an­
nées qui ont précédé la Grande 
Guerre, il est venu un moment — 
dont l'avènement du fascisme en 
Italie a été le prélude — où le 
mouvement ouvrier s'est trouvé 
en recul et où les organisations 
syndicales, dans un grand nom­
bre de pays, ont été complète­
ment détruites. Le point le plus 
bas, probablement, de ce recul 
du mouvement ouvrier après la 
guerre, c'est l'avènement du na­
tional-socialisme en Allemagne. 
Etant donné la place que l'Alle­
magne avait prise dans le mou­
vement social ouvrier européen, 
et le fait que la social-démocra­
tie et le catholicisme allemands 
avaient servi de modèle aux au­
tres organisations ouvrières et 
sociales en Europe, la chute ver­
ticale, l'écroulement en quelques 
semaines des organisations alle­
mandes a causé un ébranlement 
très grand dans tous les mouve­
ments ouvriers. 

C'est de cette situation qu'il 
avait prévue d'abord, et qu'en­
suite il a admirablement analy­
sée, que sont issues les idées du 
Ministre belge actuel : Henri DE 
MAN. Pour comprendre l'expé­
rience française, nous allons rap­
peler l'essentiel de ces observa­
tions : c'est que, d'après DE MAN, 
le mouvement ouvrier se trouve 
dans un état de crise et de re­
cul pour trois raisons : 

1° A cause de la division des 
forces ouvrières. DE MAN pen­
sait aux grandes luttes qu'il y 
avait eu, en Allemagne, aux dé­
saccords qui avaient persisté en­
tre communisme et social-démo­
cratie. 

2° Parce que la classe ouvriè­
re s'est isolée des classes moyen­
nes et n'a pas compris l'impor­
tance die ces classes moyennes 
qui, à un certain moment du dé­
veloppement des civilisations in­
dustrielles ne tendent plus à r 
minuer en nombre, mais à s'ac­
croître. 

3° Parce qu'on n'a pas lié la 
défense de la démocratie à une 
offensive contre la crise écono­
mique. 

Ces trois idées : — réaliser 
l'unit ouvrière, — lier la cause de 
la classe ouvrière aux inté­rêts 
des classes moyennes, — dé­fendre 
la démocratie en menant une 
offensive contre la crise, — sont 
latentes, essentielles et ani­matrices 
dans la formation fran­çaise du 
Front Populaire. 

Mais ce qui vient compliquer, 
d'une manière inattendue l'évo­
lution des idées et des faits, 
c'est que, — à l'inverse de ce qui se 
passe dans un pays comme la 
Belgique, où le communisme ne 
représente qu'une très faible par­tie 
de l'influence organisée qui agit 
sur la masse ouvrière, •— dans 
un pays comme la France, les 
idées qu'énonçait DE MAN 
ont trouvé leurs réalisateurs les 
plus actifs dans les communis­
tes. Vous savez que le Front Po­
pulaire, non seulement en Fran­ce, 
mais en Espagne, d'une ma­nière 
illégale en Allemagne, d'une 
manière illégale en Autri­che, 
correspond à une orientation 
nouvelle de l'Internationale Com­
muniste. Cette orientation nou­
velle de l'Internationale Commu­
niste s'explique en grande par­tie 
par ce qui s'est passé en Al­
lemagne. 

Les communistes qui ont une 
idéologie profondément différen­te 
d'un socialiste comme DE MAN, ont 
cherché à répondre à la mê­me 
situation. Comme DE MAN, ils 
veulent réaliser à leur maniè­re, 
ET A LEUR PROFIT, ces trois 
exigences que j'avais énu-mérées : 
rétablir l'unité ouvrière, lier le sort 
du prolétariat et les intérêts des 
classes moyennes, prendre la 
défense de la démo­

cratie en menant une 
offensive contre la crise. 

fi) £n France 
Ceci est un aspect internatio­

nal du Front Populaire. En. 
France, ce mouvement a trouvé 
un éclio particulier en raison de 
circonstances particulières à 
l'histoire de ce pays. 

Lorsqu'on étudie l'histoire du 
mouvement ouvrier français de­
puis sa formation (vers l'aornée 
1840) on le trouve partagé de­
puis entre, deux tendances : 

—• d'une part, l'ouvrier fran­
çais a toujours été, si nous pre­
nons sa masse, beaucoup plus 
soucieux d'idées politiques que 
d'action proprement profession­
nelle ; l'histoire de la classe ou­
vrière en France se confond en 
grande partie au xixe siècle avec 
l'histoire du mouvement républi­
cain ; 

— d'un autre côté, il y a dans 
le syndicalisme français une ten­
dance à l'indépendance, sinon 
réelle, du moins affirmée à 
l'égard des partis politiques ; 
tandance que l'on n'observe pas 
à ce. degré ou sous cette forme, 
dans d'aufres pays, tels que la 
Belgique. Quels que soient les 
rapports de lait qui peuvent exis­
ter, par exemple entre la C.G.T. 
française et le parti socialiste, 
ou le parti communiste, ils 
sont officiellement, juridique­
ment beaucoup moins étroits que 
les rapports qui peuvent exister 
entre la Commission. Syndicale 
belge et le Parti Ouvrier Belge. 
En France, un grand nombre de 
syndicalistes pas seulement de 
syndicalistes chrétiens, une frac­
tion importante des militants ou 
dirigeants de la C.G.T. — tien­
nent à l'indépendance du syndi­
calisme à l'égard des organisa­
tions politiques. Il suffit de citer 
les noms de Bçlia, Dumoulin, 
(Roy, des Métaux) et l'action de 
syndicats. 

Cependant, la classe ouvrière 
est restée, notamment dans la 
région parisienne, beaucoup plus 
intéressée par les idéologies po­
litiques que par une action pro­
prement professionnelle. Dès lors 
le mouvement de Front Popu­
laire est apparu en France com­
me un élargissement d'une très 
vieille histoire : union des « ré­
publicains ». Selon la formule 
» Pas d'ennemis à gauche. » 

Jusqu'à la tactique de Front
Populaire, 1 e s communistes 
avaient pris une attitude qu'eux-
mêmes ont qualifiée de sectaire : 
le parti communiste prétendait 
représenter seul la classe ouvriè­
re et contre tous les autres par­
tis qualifiés de partis « bour­
geois », ou les socialistes de 
« traîtres au prolétariat », me­
nait seul la lutte a classe contre 
classe ». Tant que le parti com­
muniste a gardé cette attitude 
sectaire, il n'a groupé qu'un pe­
tit nombre. C'est du jour où, 
grâce à la tactique du Front Po­
pulaire, il s'est présenté comme  
un parti qui préconise, réveille, 
ranime la vieille union desi répu­
blicains, la défense républicaine, 
qu'il a pris une force, nouvelle. Il 
se passe là une chose curieuse 
qu'il faut bien saisir pour com­
prendre la France : ce qui est 
tactique dans l'esprit des chefs, 
est sans doute beaucoup plus 
qu'une tactique dans l'esprit des 
troupes. Les troupes communis­
tes, en effet, en France, ce sont 
en partie, des gens sur lesquels 
pèse, malgré toute leur formation 
marxiste et moscoutaire, lai tra­
dition politique française. Un 
de mes amis journalistes me ra­
contait une conversation avec un 
chauffeur de taxi qui le voyant 
sortir de sa voiture avec toutes 
sortes de journaux, lui deman­
de : « Quel est votre journal, 
vous devez être journaliste ? » 
Mon ami répond : « L'Aube ». Ils 
se mettent à bavarder. Le chauf­
feur de taxi lui dit : « Je suis 
communiste... parce qu'il faut 

être républicain. » Cette parole 
est caractéristique de l'esprit 
français du Front Populaire en 
France. 

Cet esprit a été réveillé par la 
fameuse aventure du 6 février. 
Dans les masses, le vieil esprit 
de défense, républicaine s'est 
trouvé lié à l'hostilité au fascis­
me, aux régimes étrangers de 
Hitler et Mussolini. 

Les années de gouvernement 
modéré qui ont suivi le 6 février, 
ont été des années de déflation 
et la politique de déflation a pro­
duit en France quant aux reac­
tions de l'opinion, les mêmes ef­
fets que dans les autres pays : 
elle a multiplié les mécontents. 
La classe ouvrière, dont on 
abaissait les salaires, dont les 
grèves étaient étouffées avec l'ai­
de généreuse de la Garde Mobile. 
Ceci a son importance. Ce qu'il 
y a eu de neuf dans les grèves 
de juin, c'est que, comme un 
Gouvernement de Front Populai­
re allait s'instaurer, les ouvriers 
ont pu se mettre en grève sans 
voir surgir la Garde Mobile. 

Au mécontentement des ou­
vriers, il faut joindre le mécon­
tentement des fonctionnaires dont 
on allait diminuer les traite­
ments ; très important aussi, 
parce qu'il n'y a pas de mouve­
ment syndical au monde, où 
l'élément fonctionnaire joue un 
rôle aussi fort que dans la C.G.T. 
française. Jusqu'en juin, où des 
masses de travailleurs de l'in­
dustrie ont brusquement rejoint 
les organisations confédérées, les 
Fédérations les plus importantes 
de la C.G.T. française étaient les 
Fédérations de fonctionnaires et 
services publics. 

Ajoutons que ce mécontente­
ment atteignait les classes moyen­
nes, notamment celle des petits 
commerçants qui en France ont 
toutes une importance considéra­
ble au point de vue électoral. 

Le Front Populaire a ainsi ré­
pondu à un. certain moment de 
l'histoire sociale de notre pays. 
Ceci, bien que ce soit de la po­
litique, est nécessaire pour com­
prendre le mouvement syndical : 
lorsque les masses se sont mises 
en grève au mois de juin, ce mou­
vement de grèves généralisées ne 
s'expliquait pas simplement par 
tout ce que les masses avaient 
effectivement enduré pendant la 
période de déflation ne s'expli­
quait même pas entièrement par 
les revendications formulées. Ce­
la s'expliquait par l'atmosphère 
qu'on pourrait appeler « mys­
tique », que les- élections de l'an 
dernier avaient développé dans 
le monde ouvrier français. Les 
gens avaient voté d'une certaine 
manière parce qu'ils ont eu la 
volonté d'en sortir, ils voulaient 
que ça change et ayant voté, 
ayant cette confiance un peu naï­
ve, mais très profonde qui de­
meure en France chez les milieux 
populaires dans le pouvoir du 
suffrage, ces gens ont pensé : 
nous avons voulu que ça change 
et cela doit changer tout de suite. 
Ilsi avaient une confiance extrê­
me que cela allait changer rapi­
dement, totalement. D'où l'at­
mosphère de ces grèves... On a 
pu voir des milliers de travail­
leurs occupant des usines, pres­
que sans incidents. Fait remar­
quable si on le compare à la mas­
se de gens en mouvement, masse 
jusqu'à ce moment inorganisée. 

Comme tous ces gens faisaient 
grève parce qu'ils étaient empor­
tés par le mouvement de Front 
Populaire et que la C.G.T. était 
une partie intégrante du Front 
Populaire, il était normal qu'ils 
rejoignent la C.G.T., la C.G.T. 
et le Front Populaire ne faisant 
qu'un. 

D'autre part, comme il y a eu 
un afflux d'éléments neufs, que 
ces éléments neufs avaient besoin 
de cadres, que c'étaient des jeunes 
qui avaient besoin de cadres jeu­
nes, et que. les communistes 

étaient les seuls beaucoup plus 
que les socialistes, si l'on excep­
te certaines régions comme le 
Nord, à posséder des éléments 
jeunes déjà formés au travail 
d'agitation et à organisation, les 
cadres communistes; se sont trou­
vés automatiquement être des 
militants tout prêts pour les or­
ganisations syndicales. A la suite 
des grandes grèves de juin, la 
carte de la C.G.T. réunifiée au 
début de l'année 1936, se trouve 
de plus en plus modifiée au profit 
des ex-unitaires, c'est-à-dire des 
éléments de formation ef d'obé­
dience communistes. Fait essen­
tiel. La France est un pays où 
les éléments communistes ont, 
sur le mouvement syndical, une 
des influences les plus considé­
rables. Or, ce qui a permis la po­
litique de la sociale-démocratie 
en Allemagne, la politique du 
socialisme en Belgique à l'égard 
du communisme, c'est que les 
socialistes y étaient ou sont les 
maîtres permanents de l'organi­
sation syndicale, que les éléments 
communistes n'y interviennent 
que par crise. 

De la, deux grands problèmes 
du mouvement ouvrier français 
à l'heure présente. : 

1° Rôle dans la C.»G. T. des 
éléments communistes : que de­
vient l'indépendance du syndi­
calisme ? 

2° Que deviendra-t-elle sur­
tout, si, poursuivant leur tacti­
que : Union, Union, les commu­
nistes réalisent l'unité politique 
avec le Parti Socialiste — le 
« parti unique du prolétariat » ? 

Du point de vue économique, 
le changement de ministère for­
mé en juin ne représente pas une 
phase nouvelle, mais une conti­
nuation, une consolidation de la 
phase de la pause, avec ses pré­
occupations essentielles : 

arrêter le train des réformes ; 
éviter le contrôle des1 changes. 

On espère renverser enfin le 
mouvement des capitaux qui, re­
devenus confiants, reviendront 
s'investir dans notre pays. 

Enonçons quelques remarques 
pour finir : 

Conclusions : le rôle du 
syndicalisme chrétien 
dans la France d'au­
jourd'hui. 

Le syndicalisme chrétien n'a 
assumé aucune responsabilité 
dans le déclenchement et la con­
duite de l'expérience. 

Son action a visé à maintenir 
en fait le principe de la liberté 
syndicale. On peut dire que, tant 
« à la base » qu'au Parlement, 
il y a réussi. Notre liberté, il l'a 
sauvée. 

Dans l'ensemble des mesures 
sociales adoptées — toutes ré­
serves faites sur certaines métho­
des et modalités — il a reconnu 
son programme de toujours. 
C'est pourquoi il les défendra 
contre toute tentative de retour 
en arrière. Notamment le régi­
me des conventions collectives, 
qui réalise enfin, les conditions 
juridiques de la collaboration en­
tre le patronat et le salariat or­
ganisé. 

Le syndicalisme chrétien ap­
paraît en France comme une for­
ce de liberté. Sa tâche présente 
est, avant tout, d'accroître sa 
propre force : — par le renfor­
cement de ses fédérations au 
sommet, à la base : par l'action 
professionnelle dans les entre­
prises ; — par le développement 
simultané de la formation des di­
rigeants et militants et du recru­
tement des membres. 

Il faut kqu'il devienne dans le 
mouvement ouvrier français ce 
que sont chez eux nos amis bel­
ges : une minorité peut-être, mais 
une minorité dont la majorité ne 
peut pas se passer. 

^ 'OUVRIER METALLURGISTE: 




